
 

 

DÉPARTEMENT              RÉPUBLIQUE 
FRANCAISE 
TARN ET GARONNE 

COMMUNE DE MOISSAC 
ARRONDISSEMENT 

DE  
CASTELSARRASIN  

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

L’AN DEUX MILLE VINGT SIX LE DIX-NEUF FEVRIER (19/02/2026) 
Le Conseil municipal de la Commune de Moissac étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, après 
convocation faite le 13 Février 2026, sous la présidence de Monsieur Romain LOPEZ, a été appelé à 
délibérer sur les questions suivantes : 
ETAIENT PRESENTS : 22 
M. Romain LOPEZ, Maire, 
M. Luc PORTES, M. Jérôme POUGNAND, Mme Claudine MATALA, Mme Stéphanie GAYET, Mme Sophie 
LOPEZ, M. Philippe GARCIA, Adjoints, 
Mme Danièle SCHATTEL, Mme Pierrette ESQUIEU, Mme Marie-Line DESCAMPS, Mme Arlette CAZORLA, 
M. Michel ALBERGUCCI, Mme Reine-Claude ORTALO, M. Philippe LERMINEZ, M. Jean-Christophe 
THIERS Mme Anne-Marie VOLLARD (DUPONT), M. Frédéric GENRIES, M. Philémon DESSART, M. Ignace 
VELA, Mme Marie CAVALIE, Mme Estelle HEMMAMI, Mme Nabila CACOUCH, Conseillers Municipaux. 
ETAIENT REPRESENTES : 11 
Mme Any DELCHER (Représentée par Madame Stéphanie GAYET), M. Guy LOURMEDE (Représenté par 
Monsieur Luc PORTES), Adjoint 
M. Gabin LOPEZ (Représenté par Madame Sophie LOPEZ), Mme Nicole LAFFINEUR (Représentée par 
Madame Pierrette ESQUIEU) M. Robert POMAREDE (Représenté par Monsieur Philippe LERMINEZ), Mme 
Laure POUTEAU (Représentée par Madame Arlette CAZORLA), Mme Jessie COTINET (Représentée par 
Monsieur Frédéric GENRIES), Mme Laureen LASSERRE (GONZALEZ) (Représentée par Monsieur Jérôme 
POUGNAND), M. Soufiane ACHCHTOUI (Représenté par Madame Claudine MATALA), M. Jean-Claude 
LORENZO (Représenté par Madame Estelle HEMMAMI), M. Robert DUPARC (Représenté par Madame 
Marie CAVALIE), Conseillers Municipaux. 
 
 
 
Conseillers en exercice  :       33 
Présents    :       22  
Votants    :       33  
 
 
 
Formant nombre suffisant pour délibérer, le quorum est atteint.  
 
 
Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur Jérôme 
POUGNAND est nommé secrétaire de séance.  
 
 
 
Monsieur ALBERGUCCI entre en séance à 18h41 pendant l’approbation des procès-verbaux. 
 
Madame GAYET quitte la séance à 19h29 et la regagne à 19h33 pendant la présentation du débat 
d’orientation budgétaire, délibération numéro 09. 
 
Madame ESQUIEU quitte la séance à 19h47 et la regagne à 19h50 pendant le débat d’orientation budgétaire, 
délibération numéro 09.  
 
M. GARCIA quitte la séance à 20H03 et la regagne à 20h09 pendant le débat d’orientation budgétaire, 

délibération numéro 09.   



 

 

Madame LOPEZ quitte la séance à 20h10 pendant la présentation de la délibération numéro 10 et la regagne 

pendant la suspension d’audience.  

Monsieur VELA quitte la séance à 20h12. 

L’audience est suspendue de 20h12 à 20h17.  

Madame DESCAMPS quitte la séance à 20h41 pendant la présentation de la délibération numéro 15 et la 

regagne à 20h44 pendant la présentation de la délibération numéro 16.  

Monsieur le Maire ne prend pas part au vote de la délibération numéro 21 en tant que Président de l’office 

du Tourisme.  

 

 

PROCES VERBAL DE LA 
SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Jeudi 19 Février 2026 à 18h30 
 
 
 
Ordre du jour: 
 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 5 
Procès-verbal de la séance du 16 Octobre 2025 5 

Procès-verbal de la séance du 11 Décembre 2025 5 

PERSONNEL 6 
1. Création d’emplois saisonniers pour l’exercice 2026 6 

2. Création d’un contrat de vacation 8 

3. Convention de mise à disposition d’un fonctionnaire entre la Ville de Moissac et l’Office de Tourisme 

Intercommunal - Terres des Confluences (OTI) 9 

MOYENS GENERAUX 11 
4. Convention d’adhésion au service d’assistance à l’archivage du Centre de Gestion de Tarn-et-Garonne 11 

FINANCES 14 
5. Budget Principal – Ouverture par anticipation de crédits budgétaires pour la section investissement 2026 – 

Annule et remplace la délibération n°8 du 11 décembre 2025 14 

6. Avance sur subvention d’équilibre pour le Centre Communal d’Action Sociale de Moissac 18 

7. Réitération de la garantie d’emprunt pour l’Office Public de l’Habitat Tarn et Garonne 19 

8. Convention relative à l’attribution d’une subvention d’investissement au Centre Hospitalier Intercommunal 

Castelsarrasin-Moissac (CHICM) 23 

9. Débat d’orientation budgétaire pour l’exercice 2026 28 

MARCHES PUBLICS 43 
10. Autorisation de signer l’accord cadre à bons de commande : Fourniture, installation, mise en service et 

maintenance pour un réseau de vidéoprotection 43 

11. Convention de groupement de commandes entre la Ville et le CCAS : Prestations d’assurances46 

12. Autorisation de signer les marchés : Travaux de rénovation de la façade sud du clocher du porche de l’Abbaye 

St Pierre – Annule et Remplace la délibération n°6 du 10 juillet 2025 50 



 

 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 50 
13. Convention d’occupation temporaire du domaine fluvial avec Voies Navigables de France (VNF) 52 

14. Convention pour une cession de tronçon de canalisation entre la commune de Moissac et la SA TEREGA 63 

15. Déclassement et cession d’une parcelle du domaine public sise 7, rue Montesquieu à Moissac au profit de M. 

et Mme JOUGLA 70 

16. Convention de servitude de passage de canalisations souterraines sur les parcelles communales cadastrées 

section CR n°0685 et 0687 avenue du Docteur Rouanet avec la SA ENEDIS 73 

17. OPAH-2025/2027 : Attribution de subventions façades à un propriétaire occupant 81 

18. Convention de partenariat avec le Lycée Professionnel Agricole de Moissac 83 

ENFANCE – PETITE ENFANCE 86 
19. Renouvellement des conventions entre la Mairie de Moissac et les communes de Montesquieu, Durfort 

Lacapelette pour l’année 2026 86 

CULTURE ET PATRIMOINE 90 
20. Contrat du Grand site Occitanie Moissac-Lauzerte-Auvillar 90 

21. Convention entre le service patrimoine et l’Office de Tourisme Intercommunal Moissac - Terres des 

Confluences 94 

FESTIVITES 97 
22. Fêtes de Pentecôte – Don pour la Rosière 97 

23. Plan de financement de l’évènement « Moissac : Fruits et saveurs 2026 ». 98 

24. « Moissac : Fruits et saveurs », convention type de partenariat financier auprès des partenaires de la filière 

professionnelle, des expéditeurs et coopératives. 100 

25. Demande de financements pour la programmation des spectacles culturels à dimension régionale 2026 103 

26. Approbation du règlement intérieur du concours Sport Cérébral 2026 105 

SPORTS 107 
27. Convention de mise à disposition par la commune de deux terrains de padel au profit de l’Association Tennis 

Club Moissagais 107 

DECISIONS PRISES EN VERTU DES DELIBERATIONS DU 23 JUILLET 2020, DU 19 MAI 2022 
ET DU 12 DECEMBRE 2022 ATTRIBUANT DES DELEGATIONS AU MAIRE EN APPLICATION 
DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 111 

28. Décisions n°2025 – 203 à n°2025 – 213 et n°2026 – 01 à 2026 – 21 111 

QUESTIONS DIVERSES 
 
 
 

 
Pièces annexes : 
 

- 01 – Procès-verbal de la séance du 16 octobre 2025. 
- 02 – Procès-verbal de la séance du 11 décembre 2025. 
- 03 – Débat d’Orientation Budgétaire. 
- 04 – Grands site Occitanie  
- 05 – Décisions n° 2025 - 203 à 2025 – 213 et de n° 2026 – 01 à 2026 - 21 

 

 

 

 



 

 

Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Avant de passer à l’ordre du jour du Conseil Municipal essentiellement aux orientations 
budgétaires, je tenais à avoir deux pensées, la première est une pensée liée à l’actualité nationale et à 
Quentin qui a été massacré par des militants d’extrême gauche, d’ailleurs il y a quelques minutes le Procureur 
de la République vient de  retenir  le fait que ce soit un crime  prémédité, un homicide volontaire, je cherchai 
le terme, un meurtre avec préméditation, Quentin est mort non pas pour ses idées mais il est mort à cause 
de la haine des autres, cette haine s’exprime malheureusement soit par les poings soit par les mots, là elle 
s’est exprimée par les poings et elle a tué. Elle peut s’exprimer aussi par les mots, vous savez on dit que 
tout ce qui est excessif est insignifiant, il est vrai, mais des fois l’insignifiant cela monte au cerveau des plus 
dégénérés et en l’occurrence ces dégénérés-là ont muri les mots, les a banni, les insultes, les quolibets que 
le camp national que je représente ne cesse d’être victime depuis des  décennies que ce soit sur les médias, 
notamment le service public, que ce soit également dans la presse, que ce soit au sein des services de 
l’éducation nationale où on endoctrine nos enfants à la haine de celui qui ne pense pas comme le veut le 
système , que ce soit aussi dans bon nombre de caste quelle qu’elle soit d’ailleurs mais aussi au sein de nos 
cénacles régionaux , municipaux, départementaux où on peut entendre régulièrement que des élus qui 
défendent simplement leurs idées mais qui sont trop à droite aux yeux de certains se fassent régulièrement 
qualifier parce que ces gens-là n’ont que quatre mots à peu près à la bouche, leurs cerveaux  se limitent à, 
fasciste, antifasciste, nazi, Hitler, voilà après le reste , ils ne comprennent pas réellement la langue française, 
d’ailleurs même ces mots-là, ils les vident de leurs sens, sauf qu’en les vidant de leurs sens, ils remplissent 
la valise de criminels et cette valise est lourde parce qu’elle a des armes à l’intérieur et elle tue.  
Effectivement cette idéologie meurtrière a tué il y a quelques jours un jeune de 23 ans  et sa famille 
aujourd’hui est évidemment dans une situation j’imagine extrêmement lourde et je tenais parce que c’est un 
camarade et je l’assume pleinement même si je ne le connaissais pas, je tenais par ces simples mots à lui 
rendre hommage à travers lui à rendre hommage à tous ceux qui ont milité pendant des décennies au risque 
physique mais aussi au risque de perdre on va dire le respect de leur entourage, le respect aussi de leur 
employeur, certains peuvent en témoigner puisque Luc PORTES a endossé depuis 1974 le combat national 
et il y a eu ici des élus à Moissac, je pense notamment à Marie-Claude DULAC qui a été élue en 2014  au 
Conseil Municipal de Moissac, c’était la première conseillère municipale Front National de l’époque  avec M. 
CHARLES et combien de fois elle nous a raconté que coller des affiches c’était pour elle très compliqué  
parce que ces gens-là, et on l’a vu quand Jordan BARDELLA est venu signer son ouvrage, il y avait des 
familles, des enfants, des jeunes beaucoup de jeunes d’ailleurs ce qui est une espérance et des personnes 
âgées et en face vous avez une meute veule qui n’était pas dans le débat, ils auraient pu l’être, le débat est 
tout à fait ouvert y compris sur l’espace public, mais ils étaient dans l’anathème et l’invective. Je vous passerai 
les propos que j’ai entendu et qu’ont reçu par contre de plein fouet les  familles et personnes âgées et tous 
ces gens-là se drapent des valeurs de la république  dont ils ne respectent strictement aucune des valeurs 
quand il s’agit d’engager le débat public parce que eux ont le droit à la parole, eux ont le droit à nous imposer 
leur valeur et nous nous n’avons le droit qu’à une chose, à se taire et si on peut même disparaitre sauf que 
nous sommes là présents, et bien présents et que les Moissagais se rassurent, du moins une bonne partie 
d’entre eux, nous espérons être présent dans quelques semaines au lendemain du 22 mars.  
 
Je souhaitais aussi avoir une petite pensée pour Guy LOURMEDE, notre adjoint à l’agriculture qui s’est 
engagé  avec nous en 2020 qui tout au long du mandat a essayé avec pugnacité et volontarisme de porter 
la voix des agriculteurs sur le conseil municipal, aujourd’hui Guy est souffrant, il a dû rentrer dans un 
établissement  pour qu’on puisse le suivre pour le restant de ses longs jours je l’espère, mais il ne sera 
malheureusement pas en mesure de continuer le combat avec nous, il le regrette, il vous envoie toutes ses 
amitiés, je l’ai encore eu au téléphone hier après-midi, il pense à vous et il espère qu’on sera là pour lui dans 
les prochaines semaines.  
Je souhaitais aussi pour terminer ce propos introductif remercier l’ensemble des élus qui m’ont accompagné 
quels qu’ils soient, du 1er au 27ème sans oublier du 27ème au 33ème, certains ont été amenés à monter durant 
le mandat, d’autres ne l’ont pas été mais ils ont permis à notre liste d’être déposée et donc à nous d’être 
présents aujourd’hui. Certains d’entre eux vont continuer l’aventure avec moi, d’autres la termineront ce soir 
mais en tous les cas que chacun ait de ma part mes profonds remerciements pour ce qu’ils ont fait durant ce 
mandat.  
Et pour clôturer mon propos et je m’arrêterais là, je remercie bien sûr les agents municipaux de la ville quels 
que soient les services, ils ont été à l’écoute des élus et ils ont su lever les projets que nous leur avons 
demandé. Ils ont été aussi force de proposition sur bon nombre de sujets parce qu’ils ont une expertise et 
une connaissance du terrain appréciable et donc je tenais à les en remercier parce qu’ils ont accompagné 
une équipe municipale qui ne connaissait absolument pas le fonctionnement d’une ville. Certains dans 



 

 

l’opposition avaient été élu par le passé donc connaissaient le fonctionnement d’une mairie ce n’était pas le 
cas de notre part, excepté une ou deux exceptions, donc je tenais à les en remercier, j’espère que nous 
n’avons pas été trop pénibles en tous les cas pour eux, j’espère que si nous sommes amenés à être 
remplacés que ceux qui nous remplaceront seront aussi les écouter et tirer le mieux que ce que peuvent 
produire les agents municipaux. » 

 
 
 
 
 
 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 00 – 19 février 2026 

Procès-verbal de la séance du 16 Octobre 2025 
 

Procès-verbal de la séance du 11 Décembre 2025 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

PERSONNEL 
 01 – 19 février 2026 

1. Création d’emplois saisonniers pour l’exercice 2026 
Rapporteur : Monsieur Luc PORTES 

 
 
Vu le Code Général Des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.1111-2, 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents non 
titulaires de la Fonction Publique Territoriale ; 
 

Considérant la nécessité de créer des emplois saisonniers au titre de l’exercice 2026 afin de pallier les 

besoins résultant de l’organisation des festivités et manifestations estivales, du fonctionnement du camping 

municipal ainsi que des congés annuels des agents titulaires,  

Monsieur le Maire propose les créations d’emplois saisonniers tels que figurant au tableau annexé. 

 

Interventions des conseillers municipaux :  

M. Le MAIRE : « Souvent sur les emplois liés à l’entretien qui ne nécessitent pas on va dire une technicité, 

pour deux mois nous faisons appel à des jeunes de Moissac, enfin appel, nous priorisons les jeunes 

Moissagais. »  

 

 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité 
 

 
APPROUVE les créations d’emplois saisonniers tels que figurant au tableau annexé à la présente 
délibération  
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes administratifs se rapportant à la présente délibération. 
 

DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et les charges afférentes des agents nommés dans les 
emplois sont disponibles et inscrits au budget de la collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet de 
l’année en cours. 
 
 
 



 

 



 

 

02 – 19 février 2026 

2. Création d’un contrat de vacation 
Rapporteur : Monsieur Luc PORTES 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 et suivants ; 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment les dispositions relatives au recrutement d’agents 
non titulaires pour des besoins occasionnels ; 
 
Vu le budget communal ; 
 
Considérant que la commune de Moissac met en œuvre un programme culturel destiné à favoriser l’accès 
à la culture et à la diffusion des connaissances auprès du public ; 
 
Considérant la nécessité de recourir ponctuellement à un intervenant extérieur pour animer une conférence 
entrant dans ce cadre ; 
 
Considérant que l’intervention envisagée présente un caractère occasionnel, ponctuel et non permanent, 
répondant ainsi aux conditions du recours à un vacataire ; 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme CAVALIE : « C’était pour savoir, c’est la première fois que nous avons une vacation pour une 
conférence organisée par la mairie, d’habitude nous faisons des prestations qui passent par des décisions 
du Maire donc nous étions étonnés d’avoir une vacation et la deuxième chose c’est je crois que cet 
évènement est prévu au mois d’octobre, pour quelles raisons vous n’attendez pas les prochaines élections 
pour qu’on puisse fixer la programmation culturelle par la prochaine municipalité ? » 
M. Le MAIRE : « Je laisserai Loïc LEPREUX répondre ou Mme BRUNET concernant la vacation. Concernant 
la saison culturelle, il ne vous a pas échappé que si l’on veut bâtir une saison culturelle cela se fait en amont, 
souvent les communes vont de septembre à septembre, que lorsque l’on prend attache auprès de 
prestataires il faut s’y prendre assez tôt puisque les communes les sollicitent et  c’est souvent le premier 
arrivé, le premier servi, donc il est absolument nécessaire de s’y prendre le plus tôt possible. Après je ne 
doute pas de votre volonté d’assurer l’éclectisme dans la programmation culturelle et que donc vous vous 
abstiendrez de rayer parce ce que vous êtes attaché à l’éclectisme et à la diversité en matière de culture de 
biffer d’un coup de crayon obscurantiste ce qui n’est pas votre cas la programmation que nous aurons établie 
lorsque vous serez Maire sur les prochains mois. » 
Monsieur le Maire donne la parole à Madame BRUNET Directrice des Ressources Humaines. 
Mme BRUNET : « Par rapport à la vacation en fait c’est parce que M. SCHIEX n’a pas de statut juridique ou 
de structure. Il n’est pas micro-entreprise donc on ne pouvait pas faire de contrat de prestation avec lui c’est 
pour ça que la seule solution était de passer par un contrat de vacation. » 
M. Le MAIRE : « C’est un professeur d’Université je crois, c’est ça. » 
Mme BRUNET : « Oui c’est ça. » 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 29 voix pour et 4 abstentions ((Mmes CAVALIE, HEMMAMI, MM. DUPARC, LORENZO), 
 

 
APPROUVE de recourir à un contrat de vacation pour l’intervention de Monsieur Thomas SCHIEX, 
conférencier, dans le cadre du programme culturel communal. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes administratifs se rapportant à la présente délibération. 
 
DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et les charges afférentes sont disponibles et inscrits au 



 

 

budget de la collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet de l’année en cours. 
03 – 19 février 2026 

3. Convention de mise à disposition d’un fonctionnaire entre la Ville de 
Moissac et l’Office de Tourisme Intercommunal - Terres des Confluences 
(OTI) 

Rapporteur : Monsieur Luc PORTES 

 
Vu le Code Général Des Collectivités Territoriales,  
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L.512-12 à L.512-15 relatifs à la mise à 
disposition des agents publics ; 
 
Considérant que la commune de Moissac dispose au sein de ses effectifs d’un agent territorial dont le profil 
est compatible avec les missions confiées par l’Office de tourisme ; 
 
Considérant qu’il est dans l’intérêt du service public local de permettre la mise à disposition de cet agent 
auprès de l’Office de tourisme, tout en maintenant son lien statutaire avec la commune ; 
 
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet à l’approbation du Conseil Municipal la Convention 
type de mise à disposition d’un fonctionnaire entre la ville de Moissac et l’Office de Tourisme. 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. PORTES : « Il s’agit d’un agent communal pour 10h/semaine qui va travailler pour l’Office du Tourisme. » 
M. Le MAIRE : « 10h par mois. » 
M. PORTES : « Oui pardon, et sur l’office du Tourisme nous reverserons la somme correspondante. » 
M. Le MAIRE : « Taux horaire dans la convention, pour faire l’entretien du bâtiment occupé par l’office du 
Tourisme. » 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité 
 
 
APPROUVE la convention précitée, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit document. 
 
 
 
 

 
 
 



 

 

                                                      



 

 

MOYENS GENERAUX 
 04 – 19 Février 2026 

4. Convention d’adhésion au service d’assistance à l’archivage du Centre de 
Gestion de Tarn-et-Garonne 

Rapporteur : Monsieur Jérôme POUGNAND 

 
Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment l’article L.452-40, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Livre II – titre premier du Code du patrimoine, 
 
Vu la délibération n° 2017-28 en date du 4 juillet 2017 du Conseil d’administration du Centre de Gestion de 
la Fonction Publique Territoriale de Tarn-et-Garonne relative à la mise en place à d’un service facultatif 
d'assistance à la gestion des archives, 
 
Vu la délibération n°2023-11 en date du 12 avril 2023 du conseil d’administration du Centre Départemental 
de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Tarn-et-Garonne relative à la réévaluation du tarif journalier 
du service Assistance à l’archivage, 
 
Vu la "Proposition préalable à l’intervention" réalisée par le Service d’Assistance à l’Archivage en date du 27 
janvier 2025 suite à la visite de diagnostic du 21 janvier 2025, 
 
Considérant l’importance pour la collectivité de s’assurer que ses archives soient organisées de façon 
conforme aux obligations légales, 
 
Considérant que la collectivité ne dispose en interne ni des ressources ni des compétences nécessaires 
pour assurer cette mission, 
 
Monsieur le Maire propose de mettre en place le service d’accompagnement à la gestion des archives tel 
qu’annexé à la présente délibération à compter du 01/03/2026 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
 
Mme HEMMAMI : « Ce n’est pas une question puisqu’il n’y a pas de souci sur la convention d’adhésion par 
contre nous souhaitons souligner et remercier le travail qu’a effectué Monsieur Gilles BARRACHIN pendant 
des années au sein de la mairie et donc il a fait ce travail pratiquement bénévolement puisqu’il était très peu 
payé et donc voilà nous tenions à le remercier, simplement cela. » 
M. Le MAIRE : « Je rebondis sur vos propos en allant dans le même sens, il a fait un excellent travail et c’est 
quelqu’un en plus d’attaché au patrimoine qui valorise la fontaine des 24 échelons, il a continué le plus 
longtemps possible mais c’est vrai qu’à un moment donné il souhaitait passer la main, il a passé la main, 
c’est normal là il y a quelques semaines et comme il y a une obligation légale à archiver les documents 
municipaux qu’ils soient modernes ou contemporains donc nous devons nous plier à cette obligation. » 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité 
 

 
ACCEPTE la proposition ci-dessus ; 
 
CHARGE Monsieur le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires à cette décision. 
 
 
 



 

 

                                           



 

 

                                     



 

 

FINANCES 
 05 – 19 février 2026 

5. Budget Principal – Ouverture par anticipation de crédits budgétaires pour 
la section investissement 2026 – Annule et remplace la délibération n°8 du 
11 décembre 2025 

Rapporteur : Monsieur Luc PORTES 

 
 
Vu l'article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Considérant qu'il y a lieu d'ouvrir par anticipation des crédits budgétaires pour la section d'investissement, 
dans l'attente du vote du Budget Primitif 2026, selon le détail ci-après, 
 
Considérant que le montant des dépenses d’investissement (hors remboursement de la dette) inscrit aux 
Budget Primitif et Décisions Modificatives en 2025 est de 14 749 850,00 € et qu’il est possible d’ouvrir par 
anticipation des crédits d’investissement à hauteur de 3 687 462,50 € ;  
 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée délibérante d’ouvrir les crédits suivants : 

 
OUVERTURE ANTICIPEE DE CREDITS 2026 

 

CHAPITRE Nature Fonction Montant Objet 

20 

2031 020 10 000,00 € Etudes décret tertiaire  

2031 213 31 200,00 € MOE travaux rénovation énergétique Chabrié - Delthil 

2031 515 10 000,00 € Diagnostic Uvarium 

2031 731 10 000,00 € Etude ile de Beaucaire 

2031 734 10 000,00 € Etude Brésidou 

S/T chap. 20 : 71 200,00 €   

21 

2121 511 9 500,00 € Aménagement paysager 

2128 845 50 000,00 € Travaux Lakanal + Gascogne 

2128 322 7 000,00 € Vannes stade Carabignac 

21312 213 72 000,00 € Travaux écoles Chabrié et Delthil 

21314 311 28 000,00 € Echangeur puit PAC hall de Paris 

21318 551 150 000,00 € 2 Logements marché janvier 2026 

21534 512 2 500,00 € Continuité du service public 

215731 845 286 000,00 € Balayeuse + complément polybenne (1 000€) 

2158 020 1 000,00 € Booster 12/24v pour service méca 

2158 11 40 000,00 € Caméras vidéosurveillance police municipale 

2158 511 1 000,00 € Perche élagueuse 

2158 845 1 000,00 € Taille haie service voirie 

21848 312 4 000,00 € Bancs cloitre 

2181 020 7 200,00 € Ascenseur urbain 

2188 312 14 300,00 € Table de changeur médiéval + vitrine stratifiée + maquette ville 

2188 845 6 000,00 € Socle culture/festivités + panneaux de signalisation 

S/T chap, 21 : 679 500,00 €   

23 

2316 312 3 000,00 € Nettoyage et déplacement tableaux 

238 01 250 000 € Avances marchés 

S/T chap. 23 : 253 000,00 €   

Total général 1 003 700,00 €   



 

 

Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme HEMMAMI : « Monsieur le Maire, vous nous présentez une nouvelle délibération pour l’ouverture 
anticipée de crédits d’investissement donc nous découvrons dans cette décision l’ajout de 500 000 € pour 
des dépenses que vous qualifiez vous-même de nécessaires. Parmi elles, les travaux des écoles donc sur 
le principe évidemment personne ici ne contestera l’importance d’investissement dans nos établissements 
scolaires, c’est une priorité mais une question simple se pose, si les travaux étaient nécessaires, pourquoi 
avoir attendu février 2026 pour les inscrire, les besoins des écoles ne datent pas d’hier, ils ne sont ni 
imprévus, ni soudain, ni exceptionnels, ils auraient dû être anticipés. Nous voyons également apparaître 
40 000 € pour des caméras supplémentaires, là encore s’agit-il d’une urgence absolue ? d’un imprévu ? ou 
d’une décision politique qui aurait mérité un débat de fond sur la stratégie de sécurité et ses priorités et que 
dire des 250 000 € d’avance de marchés, des avances qui auraient pu et dû être planifiées dans le calendrier 
budgétaire. Alors à ce stade ce n’est plus un ajustement technique, c’est une méthode, une méthode qui 
consiste à fragmenter les décisions à présenter les montants par tranche et à éviter un débat global sur la 
trajectoire financière de la commune. Notre rôle est de voter un budget cohérent, pas de valider séance après 
séance des ajustements qui auraient dû être prévus dès le départ. Quelle est la vision globale de ces ajouts 
successifs ? Les finances communales Monsieur le Maire méritent mieux qu’une gestion au coup par coup, 
les habitants méritent de la transparence et le Conseil Municipal mérite un débat complet. » 
M. Le MAIRE : « Je suis étonné de votre propos parce que vous êtes élue municipale, vous connaissez le 
fonctionnement, je l’ai dit tout à l’heure d’une collectivité, ce n’est pas les à-coups, d’ailleurs j’imagine que 
vous avez de la mémoire sur ce que vous votez et en l’occurrence la vidéoprotection nous avons voté un 
marché public il y a quelques semaines sur un précédent conseil donc le débat libre à vous de l’ouvrir à ce 
moment-là, vous ne l’avez pas fait. En l’occurrence, là, du coup. » 
Mme HEMMAMI : « Pourquoi. » 
M. Le MAIRE : « Alors on ne s’interpelle pas, ça c’est les règles d’un Conseil Municipal, après vous aurez la 
parole puisque je ne vous l’ai jamais coupé durant le mandat, je ne m’appelle pas Carole DELGA. » 
Mme HEMMAMI : « Allez. » 
M. Le MAIRE : « Allez, c’est facile mais vous me tendez tellement la perche, je termine. » 
Mme HEMMAMI : « Allez-y. » 
M. Le MAIRE : « Les caméras de vidéoprotection nous avons voté la délibération et lancé un marché, là vous 
auriez pu librement débattre du bien-fondé ou pas de ces caméras et là effectivement c’est une position de 
doctrine, nous nous sommes pour le renforcement des caméras de vidéoprotection, vous peut être pas et ça 
vous auriez pu l’exprimer à ce moment-là mais je crois , nous regarderons les Procès-verbaux que vous êtes 
restée muette comme une carpe et en l’occurrence en suivant quand on lance un marché public il y a toujours 
une maîtrise d’œuvre pour accompagner les travaux et là en l’occurrence c’est tout simplement le montant 
de la maîtrise d’œuvre. Concernant les écoles nous sommes d’accord il est nécessaire d’engager des travaux 
et nous allons le faire et j’espère en tout cas si nous sommes là, nous, nous servirons l’intégralité des écoles, 
nous avons à peu près fait une enveloppe de 4 millions d’euros, vous l’avez d’ailleurs, je pense, voté lors 
des lancements de marché public puisque l’an dernier nous avons passé notamment les marchés publics de 
Saint Benoit et de Mathaly me semble-t-il. Nous avons aussi lancé un peu en amont CHABRIE et DELTHIL 
et là en l’occurrence ce n’est pas une volonté de la ville on s’en serait bien passé mais c’est une revalorisation 
du marché que peut vous expliquer notre Directrice des Services Techniques Madame MOKRANI donc en 
réalité il n’y a pas du coup par coup, ce sont des travaux que vous avez votés dans le cadre de marchés 
publics sauf qu’il y a des réajustements  où effectivement des maîtrises d’œuvre, c’est la loi, à passer c’est 
ce que nous faisons. » 
Monsieur le MAIRE donne la parole à Madame Camille MOKRANI Directrice des services techniques. 
Mme MOKRANI : « Bonsoir merci de votre question, pour  vous répondre nous avons eu deux cas de figure 
pour les écoles CHABRIE et DELTHIL, nous avons eu une revalorisation des prix, d’ailleurs il y avait eu la 
délibération annule et remplace pour le montant travaux donc forcément la maîtrise d’œuvre s’en retrouve 
impactée et dans notre malchance nous devions passer en commission de sécurité en décembre dernier, 
commission qui a dû être reprogrammée suite à un manquement de l’architecte qui n’avait pas tous les 
documents disponibles donc de ce fait la maîtrise d’œuvre s’est retrouvée décalée et se retrouve ainsi inscrite 
en crédit anticipée en investissement. Merci. » 
M. PORTES : « Juste un petit mot, je comprends très bien votre inquiétude quant au budget, nous allons en 
parler tout à l’heure, le ROB qui est là donc vous aurez tout le loisir d’en parler. » 
Mme HEMMAMI : « Tout à fait. Je peux répondre ?  Je m’aperçois que quand même quand il y a du public 
vous êtes bien en forme, vous avez le verbe facile. » 
M. Le MAIRE : « Le public nous l’avons toujours parce qu’il nous regarde. Nous sommes la première 
municipalité à avoir… » 



 

 

Mme HEMMAMI : « On voit quand même que vos aficionados sont là. Très bien. » 
M. Le MAIRE : « Madame…., ah je ne dois pas nommer, il y a certaines personnes je ne nomme personne, 
je n’ai pas le droit d’interpeler mais je ne suis pas certain que je n’aie que des aficionados dans le public. » 
Mme HEMMAMI : « Il y a un certain nombre de personne dans ce public qui vous sont plutôt favorable. » 
M. Le MAIRE : « Comme vous, par contre Madame HEMMAMI nous n’avons pas le droit, je le précise, c’est 
le règlement de la collectivité, c’est la loi, nous n’avons pas le droit, nous n’avons pas le droit d’interpeler le 
public. » 
Mme HEMMAMI : « Je n’interpelle pas. » 
M. Le MAIRE : « Vous n’avez pas à faire d’allusion sur le public et sur la qualité de ce public et sur les idées 
politiques de ce public, donc je vous demanderai… » 
Mme HEMMAMI : « Je ne l’interpelle pas. » 
M. Le MAIRE : «   De ne pas réitérer ce type de propos. » 
Mme HEMMAMI : « Tout à fait, simplement j’entends bien les différentes problématiques qui sont liées à des 
calendriers mais il me semble quand même que certaines choses auraient pu être anticipées et apparaissent 
là sur cette délibération alors que nous aurions pu les mettre en décembre. Bon bref, nous ne sommes pas 
d’accord, nous n’avons jamais été d’accord, on ne sera jamais d’accord donc du coup je pense qu’on peut 
débattre très longtemps, cela va être la même chose sur le débat d’orientation budgétaire, nous n’avons pas 
la même vision des choses c’est très clair. Vous donnez votre avis, je donne le mien mais s’il vous plait 
arrêtez de faire aussi des allusions qui sont un peu limites face à des camarades qui peuvent faire ou dire 
certaines choses que je ne maitrise pas. Merci. » 
M. Le MAIRE : « Moi ici je n’ai pas de camarades, il y a des élus de la République et en l’occurrence comme 
vous l’avez dit nous n’avons pas les mêmes opinions mais il est dommage que l’on ne se retrouve pas sur 
les sujets qui ne sont pas politiques c’est du technique et on l’a expliqué. Il y a un marché public et on le 
vote, dans le cadre de ce marché public effectivement cela peut être sur les écoles, ça l’a été, il y a une 
revalorisation des travaux ce n’est pas du fait de la mairie, malheureusement les collectivités locales ont des 
tarifs qui ne sont pas toujours les plus attractifs pratiqués par les entreprises c’est ainsi et effectivement 
quand il y a une revalorisation du marché, la maîtrise d’œuvre c’est la loi, elle est payée au pourcentage 
donc on doit réactualiser le pourcentage de la maitrise d’œuvre et sur les caméras de vidéoprotection il y 
aurait pu avoir ce débat précédemment, vous n’avez pas souhaité l’initier, libre à vous, vous dites ce que 
vous souhaitez en Conseil Municipal et là en l’occurrence ce n’est pas du saucissonnage ou de l’emporte-
pièce c’est que l’on a voté un marché public sur les caméras il y a quelques semaines d’ailleurs je ne sais 
pas si vous avez voté pour ou contre, nous vérifierons, voilà vous pourrez le vérifier et en informer les 
Moissagais et en faire ce que vous souhaitez et en suivant le marché public il y a une maîtrise d’œuvre c’est 
la loi donc ce n’est pas de l’emporte-pièce ou du saucissonnage ou je ne sais pas trop quoi donc je ne 
comprends même pas  pourquoi nous ne sommes pas d’accord là-dessus, qu’on ne soit pas d’accord  sur 
les caméras  c’est un fait mais ne pas être d’accord après en suivant sur les maîtrises d’œuvre qui sont la loi 
cela m’étonne  mais bon ce n’est pas grave. » 
Mme HEMMAMI : « Je peux encore répondre. » 
M. Le MAIRE : « Allez-y. » 
Mme HEMMAMI : « Merci, vous êtes trop bon ce soir. » 
M. Le MAIRE : « Mais comme d’habitude tous les gens peuvent le vérifier avec la caméra. » 
Mme HEMMAMI : « Franchement c’est fabuleux. » 
M. Le MAIRE : « Je le rappelle, nous sommes filmés. » 
Mme HEMMAMI : « Simplement pour vous dire que nous avons toujours voté en Conseil Municipal toutes 
les délibérations permettant de faire avancer la ville, par contre nous nous sommes toujours abstenus depuis 
6 ans, abstenus ou votés contre quand c’était de l’idéologie ou une vision qui était totalement contraire à la 
nôtre. Notre posture est la même depuis 6 ans et c’est ce qui fait que nous sommes toujours là. » 
M. Le MAIRE : « Mais elle vous honore et je vous l’ai dit et je le dis publiquement, vous êtes des concurrents 
et peut être les seuls concurrents qui avez des convictions et cela vous honore mais c’est vrai qu’elles 
divergent des nôtres en tous cas concernant la qualité des débats les Moissagais peuvent le voir avec la 
caméra puisque nous sommes la première municipalité à Moissac à avoir instauré, il n'y a pas de coupure, 
la retransmission des débats en Conseil Municipal comme cela, ça permet  aux Moissagais de se faire une 
idée et de voir si effectivement le Maire est un gros autoritaire ou est ce qu’il laisse un peu la parole ou 
beaucoup la parole à ses oppositions d’ailleurs si les Moissagais peuvent s’amuser à regarder, à faire des 
comparatifs ils seraient très surpris entre notre exécutif et celui du Conseil Régional. Mme GAYET peut en 
témoigner puisque là-bas on coupe les micros et on insulte aussi. » 
Mme CACOUCH : « Juste une petite prise de parole vous avez invité Madame GAYET à témoigner, moi je 
témoigne qu’au Conseil Municipal dernier vous ne m’avez pas laissé répondre. » 



 

 

M. Le MAIRE : « Exprimez-vous librement si vous avez quelque chose à dire. C’est sûr que vous avez pris 
la parole, après je pense qu’effectivement les moissagais qui nous regarde vont dire allez on se retrouve 
avec des élus locaux qui font de la politique politicienne, quand on s’exprime il y a un temps de parole, 
effectivement il est libre chez moi parce que ce n’est pas chronométré mais quand le Conseil Municipal est 
terminé, c’est la loi aussi je n’y peux rien je ne la fais pas, on arrête de s’exprimer, sur ce nous passons au 
vote. » 
M. PORTES : « Je pourrai parler. » 
M. Le MAIRE : « Oui enfin après c’est je n’ai pas parlé… On arrive en fin de mandat, c’est des gamineries. » 
M. PORTES : « Je voudrai juste préciser une chose c’est que nous avons fait une liste des ouvertures 
possibles. Nous pouvions très bien s’abstenir de cette liste et mettre simplement un pourcentage, oui sur les 
travaux, nous sommes intelligents là-dessus, on ouvre, on explique, voilà donc effectivement on pourrait 
mettre uniquement un pourcentage sur le montant des travaux, c’est tout c’est la loi qui l’autorise. » 
M. Le MAIRE : « Donc on va au-delà de la loi pour la clarté des débats. » 
 

 

 

Interventions des conseillers municipaux pendant le vote :  
 
M. Le MAIRE : « Il ne faut pas regarder le public pour voter Madame CACOUCH, le public n’interfère pas, 
On se calme, nous sommes quand même corrects et courtois, je n’ai pas à vous apprendre ou pas, je vous 
explique les règles des collectivités, les élus sont les élus, ils n’ont pas à regarder le public pour savoir ce 
qu’ils doivent voter, c’est interdit, le public ne peut pas interférer c’est la loi, le public ne peut pas interférer 
avec les élus donc vous votez en connaissance de cause. » 
Mme CACOUCH : « Avez-vous mes yeux où ils étaient placés, je regardais Ignace Vela. » 

 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 27 voix pour 5 contre (Mmes CAVALIE, HEMMAMI, MM. DUPARC, LORENZO, VELA), et 1 
abstention (Mme CACOUCH), 

 
 

 

ACCEPTE les ouvertures de crédits proposés, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses proposées, 
 

DIT que les crédits seront repris au budget primitif 2026 lors de son adoption. 
 

 

 

Interventions des conseillers municipaux après le vote :  
 
M. Le MAIRE : « La prochaine fois que des interférences ont lieu avec le public je suspendrai la séance car 
c’est strictement interdit par la loi. 
Inaudible 
M. Le MAIRE : « Je ne cible personne je rappelle la règlementation. » 
 

 
 

 

 



 

 

06 – 19 février 2026 

6. Avance sur subvention d’équilibre pour le Centre Communal d’Action 
Sociale de Moissac 

Rapporteur : Madame Claudine MATALA 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le besoin de trésorerie du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) afin d’assurer la continuité de ses 
missions avant l’adoption du budget primitif de l’année 2026 ; 
 
Considérant que le budget primitif de la commune ne sera voté que le 28 avril 2026 et que le CCAS doit 
engager des dépenses de fonctionnement avant cette date ; 
 
Considérant que la subvention d’équilibre au CCAS sera proposée pour accord lors du vote du budget 
primitif ; 
 
Monsieur le Maire propose le versement d’une avance de subvention d’équilibre pour le Centre Communal 
d’Action Sociale à hauteur de 250 000 €. 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité 
 
 
AUTORISE le versement d’une avance sur la subvention d’équilibre au Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS) pour un montant de 250 000 €, 
 
PRECISE que cette avance sera imputée au chapitre 65 (subventions de fonctionnement) du budget primitif 
de l’exercice 2026, lors de son adoption., 
 
DIT que le montant total de la subvention d’équilibre sera proposé et définitivement fixé lors du vote du 
budget primitif 2026. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération et à signer tous documents afférents 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

07 – 19 février 2026 

7. Réitération de la garantie d’emprunt pour l’Office Public de l’Habitat Tarn et 
Garonne 

Rapporteur : Monsieur Jérôme POUGNAND 

 
 
Vu la demande formulée par l’organisme Tarn-et-Garonne Habitat en date du 11 décembre 2025 pour une 
réitération de garantie d’emprunt à hauteur de 30 % dans le cadre d’une opération de renégociation de la 
dette entre l’Office Public d’HLM de Tarn et Garonne Habitat et la Caisse des dépôts et consignations, 
 
Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’article 2305 du Code Civil, 
 
Vu les avenants de réaménagement n° 178639 et 178642, annexés à la présente, relatifs aux lignes de prêts 
réaménagés n° 5010375 et n°5392737 entre Tarn-et-Garonne Habitat et la Caisse des Dépôts pour un 
montant de capital restant dû à garantir de 235 013,44 € (CRD au 01/10/2025), 
 
Article 1 : 
 
Le garant réitère sa garantie pour le remboursement de chaque Ligne du Prêt réaménagée, initialement 
contractée par l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les conditions définies 
référencées à l’Annexe « Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées ». 
La garantie accordée pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée, à hauteur de la quotité indiquée à l’Annexe 
précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en principal, majoré des intérêts, intérêts 
compensateurs ou différés, y compris toutes commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues 
notamment en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il aurait encourus au titre du 
prêt réaménagé. 
 
Article 2 : 
 
Les nouvelles caractéristiques financières de la Ligne du Prêt Réaménagée sont indiquées à l’Annexe 
« Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées » qui fait partie intégrante de la présente 
délibération. 
 
Concernant les Lignes du Prêt Réaménagées à taux révisable indexée sur le Taux du Livret A, le taux du 
Livret A effectivement appliqué auxdites Lignes du Prêt Réaménagées sera celui en vigueur à la date de 
valeur du réaménagement. 

 
Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque Ligne du Prêt Réaménagée référencée à 
l’Annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement, et ce jusqu’au complet 
remboursement des sommes dues. 
 
A titre indicatif, le taux du Livret A au 01/08/2025 est de 1.70%. 
 
Article 3 : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale de chaque Ligne du Prêt Réaménagée jusqu’au 
complet remboursement des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur, dont il ne serait pas acquitté 
à la date l’exigibilité. 

 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, le Garant s’engage à 
se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : 
 



 

 

Le Conseil municipal s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues à 
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges. 
 
 
 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité 

 
 
ACCORDE à l’Office public de l’habitat Tarn et Garonne Habitat la réitération de la garantie d’emprunt à 
hauteur de 30 % dans le cadre du réaménagement du prêt contracté par l’organisme auprès de la Caisse 
des dépôts et consignations, dans les conditions présentées ci-dessus. 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

 



 

 



 

 

08 – 19 février 2026 

8. Convention relative à l’attribution d’une subvention d’investissement au 
Centre Hospitalier Intercommunal Castelsarrasin-Moissac (CHICM) 

Rapporteur : Madame Danielle SCHATTEL 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2121-29, 
 
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 9 décembre 2024 attribuant une subvention 
d’investissement d’un montant de 100 000 € au Centre Hospitalier Intercommunal Castelsarrasin-Moissac 
(CHICM) pour des travaux de rénovation du service des urgences,  
 
Considérant que l’attribution de cette subvention prévoit la conclusion d’une convention destinée à préciser 
les modalités de versement, d’utilisation, de suivi et de contrôle de ladite subvention, 
 
Considérant que cette convention a été établie entre la Commune de Moissac et le CHICM, 
 
Monsieur le Maire propose de l’autoriser à signer la convention relative à l’attribution d’une subvention 
d’investissement au Centre Hospitalier Intercommunal Castelsarrasin-Moissac. 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. VELA : « Au sujet des 100 000 €, c’est bien c’est pour le soutien de l’hôpital, est ce qu’il aurait été possible 
aussi de pouvoir faire comme vous avez fait pour la mutuelle par exemple une garantie d’emprunt pour 
pouvoir faire éventuellement des travaux un peu plus importants que ce qu’ils risquent de faire avec 100 000 
€ parce qu’il faut reconnaitre que 100 000 € c’est une belle somme mais je ne sais pas ce qu’ils vont pouvoir 
faire avec ça. » 
M. Le MAIRE : « Non la garantie d’emprunt n’entre pas en compte sur ce type d’établissement et l’hôpital n’a 
pas demandé de garantie d’emprunt. L’hôpital n’en cherche pas, ce n’était pas sa politique. » 
M. VELA : « Est-ce qu’éventuellement on n’aurait pas pu leur proposer puisqu’aujourd’hui ils sont déficitaires, 
on sait que l’hôpital est déficitaire. » 
M. Le MAIRE : « L’hôpital c’est l’Etat donc l’Etat ne peut pas demander des garanties d’emprunts à des 
collectivités, l’Etat a permis via la circulaire CASTEX de pouvoir subventionner ce type d’établissement mais 
ponctuellement donc on s’appuyait sur la circulaire CASTEX qui date de 2021, je crois si je ne m’abuse, mais 
en l’occurrence l’Etat ne va pas demander les garanties d’emprunt aux collectivités donc c’est pour ça que 
la ville, après votre question est tout à fait intéressante mais l’Etat ne demande pas de garantie d’emprunt 
aux collectivités, toutefois effectivement la ville de Moissac a versé 100 000 €, la ville de Castelsarrasin 
100 000 € et la Communauté de Communes 150 000 €. C’est vrai et je le répète nous avons le regret que le 
Conseil Départemental et le Conseil Régional qui ont plus de poids financier n’aient pas daigné attribuer une 
subvention à l’hôpital de Castelsarrasin- Moissac. » 
M. VELA : « Alors normalement vous devriez toucher une subvention de la région de 147 826 € justement 
pour faire une étude de rénovation de l’hôpital qui sera votée demain, je vous tiens au courant. » 
M. Le MAIRE : « C’est une bonne nouvelle, mais ce n’est qu’une étude, l’hôpital… » 
M. VELA : « Oui mais l’étude il faut la payer. » 
M. Le MAIRE : « L’hôpital, lui, ce dont il a besoin c’est de fonds pour engager directement les 
investissements, cela lui permettra de limiter les emprunts, enfin c’est mieux que rien, mais au prorata le 
Conseil Régional avec 3 milliards d’euros, je ne sais pas si c’est même pas 4 de budget alors visiblement 
vous m’apprenez cette information qu’ils vont attribuer 146 000 € merci et la mairie de Moissac avec 10 
millions d’euros de budget d’investissement attribue 100 000 €, il y a un petit delta, mais bon au moins tout 
euros compte dans ces travaux. » 
M. VELA : « Est-ce que la Région, soutenir l’hôpital c’est dans ses prérogatives ? » 
M. Le MAIRE : « Il y a beaucoup de compétences que s’octroient de fait des collectivités qui ne sont pas les 
leurs, par exemple le Conseil Régional d’Occitanie et je sais, on ne va pas débattre sur le Conseil Régional 
d’Occitanie mais puisque tu en parlais,  développe de la diplomatie culturelle à l’étranger donc ils vont par 
exemple subventionner des associations dans des pays tiers en Afrique, en Asie ou en Europe et cela ne 
fait pas partie de ses compétences donc il pourrait effectivement s’il le souhaitait verser une subvention à 
l’hôpital de Castelsarrasin/Moissac d’autant que la santé est une compétence facultative, effectivement des 



 

 

Conseil Régionaux comme des Conseils Départementaux et des Communauté de Communes mais il faut le 
rappeler quand on est intellectuellement honnête avec nos administrés la santé est la compétence première 
et même pleine et entière de l’Etat et l’Etat depuis des années pour diverses raisons parce que la santé n’est 
peut-être pas  sa priorité budgétaire au moment où on vote le budget de la Nation, au moment où le Parlement 
composé du Sénat et de l’Assemblée vote le budget de la Nation dès qu’il y a eu des réformes il y a quelques 
décennies qui étaient malheureuses et qui font qu’aujourd’hui nous sommes dans cette pénurie mais il faut 
bien rappeler que la compétence première c’est l’Etat et aujourd’hui nous avons des communautés de 
communes qui se battent comme elles peuvent pour attirer des médecins et elles se font même la guerre 
entre elles. Est-ce qu’on doit s’en féliciter ? Je ne pense pas et nous au niveau local, tous d’ailleurs, quelles 
que soient nos tendances nous essayons pour parer à l’inquiétude de nos administrés puisque les Maires et 
les élus locaux sont à porter de gifle si j’ose dire de trouver des solutions pour attirer des médecins mais il 
faut le rappeler ce n’est pas notre compétence. On se substitue à l’Etat en faisant ça et ça je pense qu’on 
peut tous le regretter parce que l’argent des collectivités, elle serait mieux à propos, fléchée vers leurs 
propres compétences premières, les écoles, l’éducation, les routes… » 
Mme CAVALIE : « Juste pour revenir sur la compétence de le Région, la Région gère des fonds FEDER qui 
sont des fonds Européens qui ont notamment étaient fléchés il n’y a pas si longtemps que ça il y a 4 ou 5 
années sur les urgences de l’hôpital. Donc l’hôpital a bénéficié des fonds Européens qui ont été versés par 
la Région pour la rénovation des urgences et pour le SMUR, les unités mobiles qui interviennent à Moissac. » 
M. Le MAIRE : « Pour de l’équipement mais moi je ne l’ai jamais nié effectivement ils ont versé deux cents 
et quelques milles euros mais Vincent BOUNES était venu, j’étais Présent en tant que Président du Conseil 
de Surveillance et je l’ai remercié moi que l’argent vienne de Droite, de Gauche ou d’ailleurs tant que c’est 
dans l’intérêt de la population il n’y a pas de souci, après nous pouvons regretter effectivement que ce projet 
d’envergure qui va projeter l’hôpital vers une rénovation absolument nécessaire je pense à son plateau de 
chirurgie parce que si le plateau de chirurgie n’est pas rénové dans quelques années il ferme parce qu’il n’y 
aura plus d’autorisation et s’il ferme l’hôpital deviendra un EHPAD Bis, je pense qu’ici personne ne veut cela. 
Et là en l’occurrence ce sont des travaux d’urgence, ils vont débuter en septembre 2026, la première phase, 
donc septembre 2026 sur le bloc opératoire mais nous aurions pu aller plus vite si les autres collectivités et 
je le répète et d’ailleurs je n’ai pas sollicité que le Département et la Région, j’ai sollicité  trois autres 
Communautés de Communes, il n’y en a qu’une qui m’a répondu par la négative, les autres n’ont pas daigné 
m’adresser leur réponse et je trouve cela dommage on sait très bien derrière que les étiquettes des élus font 
qu’on essaie de censurer et de sanctionner une population, nous n’allons pas refaire le débat sur l’hôpital, 
nous l’avons déjà fait. » 
M. VELA : « Juste un dernier mot sur l’hôpital, on peut quand même se faire un peu de soucis, il faut quand 
même que tout le monde le sache une fois que l’hôpital de Montauban va être fait c’est-à-dire normalement 
en 2032 d’après ce qu’ils disent, on sait très bien qu’il y a des élus au sein du Département et du Tarn et 
Garonne qui veulent que l’hôpital de Moissac ferme donc il faut quand même que les gens ils le sachent, 
non, mais cela a été dit tout haut quand même. Donc il faut quand même que les gens le sachent, c’est pour 
ça qu’il faut qu’on se batte tous, pour l’hôpital mais il faut… nous avons du souci à se faire quand même il 
faut que les Moissagais le sachent. » 
M. Le MAIRE : « Il est clair que la complémentarité elle est nécessaire, le danger ne vient pas d’ailleurs que 
du grand Hôpital de Montauban, on a à Valence d’Agen un équipement de santé qui se développe avec des 
prétentions qui étonnent, réellement qui étonnent venant d’une direction hospitalière d’un département et qui 
ont de quoi aussi inquiéter l’hôpital de Castelsarrasin-Moissac mais cela on y viendra le moment venu quand 
le débat viendra sur la table, ce n’est pas le moment. Je ne parle pas du débat des municipales, je parle à 
posteriori parce que là aussi effectivement il y a des manœuvres assez particulières qui inquiètent les 
professionnels de santé côté secteur  Valence d’Agen et qui interrogent réellement notamment les usagers 
de l’hôpital et divers comités Théodule de la santé en Tarn et Garonne donc oui l’hôpital de Moissac nous 
pouvons nous en inquiéter c’est légitime mais ces travaux là ils incarnent un espoir et donc tous nous devons 
aller dans ce sens pour les soutenir et financièrement donner le braquet pour permettre à cet hôpital public 
de pouvoir continuer d’exister, parce que alors moi je ne sais pas qui t’a dit que certains voulaient fermer, 
moi je n’ai pas eu cette information. » 
M. VELA : « Cela a été dit haut et fort quand il y avait comment s’appelle-t-il le chirurgien qui est décédé 
avec Mme BAREGES, si vous voulez des noms, ils ont annoncé haut et fort qu’ils voulaient fermer l’hôpital 
de Moissac une fois que l’hôpital de Montauban serait fait voilà c’est tout, c’est pour ça qu’il faut qu’on se 
fasse quand même du souci, à mon avis cela doit être toujours dans les tiroirs. Voilà. » 
M. Le MAIRE : « Moi en tout cas je peux vous dire que Madame BAREGES alliée ou pas, elle me trouvera 
sur son chemin, que ce soit bien claire et Mme BAREGES ne m’a jamais indiqué qu’elle voulait fermer 
l’hôpital de Castelsarrasin - Moissac. Après il ne faut pas opposer le grand Hôpital à l’hôpital de 
Castelsarrasin – Moissac, il faut par contre que nous ayons un équipement Castelsarrasin-Moissac qui 



 

 

réponde aux besoins du bassin de 80 000 habitants en complémentarité avec l’hôpital de Montauban, c’est 
vrai que le GHT au début de notre mandat battait de l’aile réellement, cela va mieux depuis maintenant 
quelques mois, le directeur M. Sébastien MASSIP a pris conscience que la complémentarité devait être de 
mise donc il y a du mieux , l’hôpital de Moissac attire aussi , il y a un projet de fauteuil dentaire qui est en 
cours, le directeur de l’hôpital a des contacts avec des chirurgiens dentaires de Montauban et de Haute 
Garonne donc tout cela devrait aboutir bientôt donc notre hôpital vit et continuera de vivre longtemps. » 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité 
 
 
 

 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention relative à l’attribution d’une subvention d’investissement 
d’un montant de 100 000 € au Centre Hospitalier Intercommunal Castelsarrasin-Moissac, destinée au 
financement des travaux de rénovation du service des urgences. 
 
PRECISE que les crédits correspondants sont inscrits au budget d’investissement de la Commune. 
 
CHARGE Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de toutes les démarches 
administratives nécessaires à sa mise en œuvre. 
 
 
 
 



 

 

         



 

 

 



 

 

09 – 19 février 2026 

9. Débat d’orientation budgétaire pour l’exercice 2026 
Rapporteur : Monsieur Luc PORTES 

 
Interventions des conseillers municipaux pendant la présentation : 
 
M. PORTES : «  Pour rentrer dans le vif du sujet, en examinant le document qui vous a été envoyé, alors le 
rôle de la municipalité a été d’essayer de faire et je crois que toute les municipalités doivent travailler dans 
ce sens, essayer de dégager de l’auto financement pour justement essayer d’investir, dégager  de 
l’autofinancement ne veut pas dire taper sur le fonctionnement, le fonctionnement doit tourner, il y a des 
services, il faut qu’ils fonctionnement mais le but de la municipalité est d’essayer de voir tout ce qui pouvait 
être revu au niveau des  dépenses à la baisse, et au niveau des recettes à la hausse. Ceci dit nous allons le 
voir en regardant les chiffres, il n’y a pas à documenter, il y a juste à regarder les chiffres et vous verrez la 
progression qui a été apportée sur cet auto-financement qui nous permet de faire de l’investissement.  
 

 
Je vous propose si vous voulez bien parce que tout 
ce qui concerne la Page 1 à la page 10 il y a beaucoup 
de baratin, en ce qui me concerne je ne vois pas… à 
moins que vous ayez des questions à poser là-dessus 
nous n’avons pas besoin d’y revenir dessus nous 
n’allons pas faire une politique politicienne, nous 
allons travailler sur notre budget.  
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

                                                

                                                   
 

 
 

                                                                          
 

 



 

 

 

 

                                                                           
 
Donc la page 11, c’est la vue d’ensemble de 
l’équilibre financier. Sont affichés ici, tous les 
CA de 2021, 2022, 2023 et 2024 et le CA 
provisoire 2025, je dis bien provisoire car nous 
n’avons pas encore les données du percepteur 
donc il est bien indiqué provisoire bien qu’on 
sache à peu près que nous nous y tiendrons. 
Donc nous pouvons constater au niveau des 
recettes, donc si au CA 2021 il y avait 
16 309 000 €, au CA provisoire 2025 nous 
serons à 18 752 000 € donc une progression 
significative de plus de 2 400 000 €. Dans les 
mêmes comparaisons je vous disais  dépenses 
et recettes, nous avons donc en ce qui 
concerne les dépenses réelles, nous étions 

donc en 2021 à 13 666 000 €  et nous sommes au CA 2025 à 15 051 000 €. Donc là il y a une progression 
mais moindre que les recettes donc on peut dire que ce fameux ciseau, nous en avons parlé pendant tout le 
mandat, il s’élargit, il s’élargit un peu ce qui permet de dégager 2 millions d’autofinancement annuellement. 
Nous pouvons regarder certains chiffres par exemple les frais financiers qui sont à la baisse dans la mesure 
où les emprunts étaient très maitrisés et donc les annuités sont moindres donc effectivement cela permet 
d’avoir un peu plus d’autofinancement. Nous pouvons regarder aussi l’encourt de la dette, cette dernière 
ligne, nous étions à 9 200 000 € de  dette au CA 2021, nous sommes aujourd’hui à  5 588 000 € de dettes 
ce qui equivaut à une baisse de 4 millions de dette ce qui ne veut pas dire que nous sommes obligés de 
compenser, je parle pour les prochains élus, de rattraper le retard sur la dette, plus nous retiendrons la dette, 
mieux cela sera parce que cela permet de dégager de l’autofinancement .  
 



 

 

 
 
 
Je continue page 13 si vous voulez bien, c’est un 
aperçu rapide d’où va l’argent, d’où il vient d’abord, 
et ou il va. Alors effectivement la plus grosse part 
ce sont les impôts , impôts et taxes, c‘est presque 
46%, les dotations qui viennent à 14%, recettes de 
services à hauteur de 5%, les articulations tiers soit 
les subventions 17%, autres ce qui est divers 6% et 
les reports positifs qui étaient de 10% en moyenne 
et où va cet argent ? Au personnel déjà avec 48.5%, 
les charges générales pour 15%, les subventions 
pour 5 à 6%, les annuités, l’emprunt donc 5.4% et 
l’équipement 22.3%, les imprévus se logeant dans 
les 5 ou 6%.                       
 

Après nous pouvons passer page 14 qui parle 
des recettes réelles de fonctionnement et 
cette analyse permet de voir aussi cette 
progression que nous avons vu tout à l’heure 
globalement, nous le voyons ici en détail avec 
les produits  de service qui montent, l’impôt 
taxe malgré notre effort qui monte, si on ne 
regarde pas la dernière colonne, budget 
provisoire, c’est une avancée sur l’étude que 
nous faisons sur le prochain budget mais qui 
va encore être travaillée donc je m’arrête au 
CA 2025 où j’ai les impôts et taxes qui sont à 
11 623 000 €, nous étions parti à 10 595 000 
€ donc on peut dire que nous avons maitrisé 
quand même ces impôts, dotations et 

participations qui étaient de 4 300 000 €, nous sommes à 5 300 000 € donc il y a un travail de fond ce qui 
permet d’avoir des dotations plus intéressantes, les autres produits c’est relativement simple, 102 000 € à 
387 000 € , produits exceptionnels ce n’est même pas la peine d’en parler donc au total nous avions au CA 
2021 : 16 594 000 € pour arriver au CA provisoire 2025 à 18 767 000 € donc 2 200 000 € de recettes 
complémentaires.                                                                  
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
Toujours en entrant dans les détails, la page 16, 
impôts et taxes, là il faut faire attention car avec 
l’application de la M57 il y a des lignes comme les 
compensations AC plus FC ces compensations de 
solidarité, cela reste fixe et d’autres lignes comme 
autres impôts, taxes liées au domaine, taxes liées 
à l’urbanisme et taxes liées au service, cela a été 
réparti  sur les autres articles en fonction de la M57 
donc cela fausse un petit peu la compréhension 
des chiffres. Nous allons regarder la contribution 
directe, qui, elle est claire, 6 millions et 100 et 
quelque milles pour 6 900 000 €, nous allons 
regarder si vous voulez bien la ligne importante 
c’est autres fiscalités reversées, nous étions à 
711 000 € , nous maintenons à 720 000 €, les taxes que vous voyez ce sont les taxes d’électricité donc là 
effectivement nous étions à 300 000 €, et nous revenons à 360 000 € ce qui fait comme impôts et taxes, 
nous étions au départ au CA 2021 à 10 595 000 €, nous arrivons au CA 2025 à  11 623 000 € donc nous 
voyons bien qu’il y a une progression tout en ayant maintenu un taux quand même en dessous.                                                                             
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

 
D’ailleurs en allant sur la page 18, le taux de la 
fiscalité locale, on aperçoit les taux pris en 2021, 
taxe foncière 58.96, foncier non bâti 175, taxe 
THRS 10.27 pour un produit attendu de 
6 113 449 €. Oui c’est notre taux. » 
M. le MAIRE : « Précision sur les taux, les taux 
que vous avez ce sont les taux communaux et 
départementaux additionnés puisque la loi 
oblige désormais depuis 4 ou 5 ans 
d’additionner les taux. » 
M. PORTES : « Oui on additionne, c’est les 
nouveaux taux applicables depuis 2021, donc 
ce taux nous avons maintenu en 2021, 2022, 

2023 et 2024 les mêmes taux par contre, nous avons pu descendre à partir de 2025, déjà en 2024 nous 
avions amorcé le foncier non bâti, en 2023 même, sur la taxe THRS aussi il y a un petit moins, ce qui se 
traduisait par, j’appelle cela perte de recette c’est-à-dire que si on avait appliqué le taux comme il était 
précédemment on a eu dans les recettes municipales moins 15 502 € la première année, la seconde avec 
un taux encore inférieur, on a une perte entre guillemet de 80 695 € plus les 15 000 € antérieurs bien sûr. En 
2025 nous avons une perte entre guillemet de 81 503 € plus 80 695 l’année précédente et 15 702 € de 
l’année avant c’est-à-dire au total si on avait tenu les mêmes taux qu’on a eu au départ on aurait eu un gain 
supplémentaire dans les impôts de 290 179 € donc cela a permis quand même de faire un petit effort auprès 
de la population d’abaisser le taux en dessous de la moyenne même de la strate communale et d’être en 
dessous de Castelsarrasin. La volonté pour nous c’est d’essayer de poursuivre avec des taux égaux c’est-
à-dire ne pas avoir à augmenter ces taux c’est-à-dire faire attention toujours aux dépenses bien sûr avoir 
plus de recettes. » 
M. Le MAIRE : « Juste faire un débat à l’issu car il y a quand même pas mal d’informations pour ne pas 
segmenter le débat, tu gardes tous tes éléments et tu débattras après. » 
 

M. PORTES : « C’est sûr que la 
compréhension, après la dotation et 
participation, nous avons une participation, 
une dotation forfaitaire c’est toujours pareil les 
chiffres sont d’eux même on ne les invente 
pas, ils sont là, ils sont clairs, nous voyons 
l’évolution et moi je voulais vous donner le 
total du CA 2021, 4 073 000 €, CA provisoire 
5 363 000 €, il y a une progression d’un 
million, ça c’est sur les dotations, il y a une 
grosse part de FCTVA qui permet de 
récupérer un peu dessus. Après nous 
débattrons effectivement sur tout ce que vous 
entendez. 

 
Alors dépenses réelles de fonctionnement, nous 
attaquons les dépenses, donc les charges générales en 
2021 étaient de 3 025 000 € qui sont passées maintenant 
à 3 532 000 € c’est-à-dire une augmentation de 500 000 
€. Si on regarde les chiffres de tout à l’heure des recettes, 
nous voyons que nous avons moins dépensé que ce que 
nous avons eu comme recettes. Les dépenses du 
personnel étaient à 9 millions en 2021 elles sont de 10 
millions aujourd’hui en 2025, progression de 1 million, les 
charges financières étaient de 194 000 € et sont 
aujourd’hui de 147 000 €, nous avons expliqué pourquoi. 
Donc sur le total nous avons 13 863 000 € au CA 2021 

pour avoir au CA 2025 15 600 553 €.   



 

 

 

 

                                                                 
 

Dépenses du Personnel c’est un chapitre que vous 
avez vu tout à l’heure qui occupe 43% d’argent des 
Moissagais, alors rémunération des salaires est 
actuellement de 4 976 000 € pour les titulaires, nous 
étions à 5 164 000 €, il y a une baisse significative que 
nous pourrons expliquer sur les titulaires. Les non 
titulaires qui étaient de 1 million sont passés à 
1 900 000 €. Donc si on fait l’addition des deux, nous 
avons une augmentation des services municipaux, 
ensuite la sécurité sociale bien sûr est en hausse, elle 
était de 2 500 000 €, elle est de 2 972 000 € 
aujourd’hui c’est-à-dire que si on ramène tout ça au 
total, en 2021 nous avions 9 millions en 2025 on a 
10 196 000 € sur les dépenses du personnel.  

                                                          
 

 



 

 

 
 

 

                                                                   
 
Alors contingents et subventions, alors il y a une 
ligne qui est intéressante, qui est souvent remise en 
question, qui fait débat on va dire c’est les frais de 
mission qui étaient en 2021 à 222 052 € et qui au 
CA 2025 sont à 228 487 € c’est une augmentation 
de 7 000 € sur 5 ans. Quand je dis frais de mission, 
c’est tous les élus confondus, tout est intégré.  
Ensuite nous allons attaquer sur les contingents, il 
y a une progression normale donc 243 246 €, nous 
passons à 290 000 €, les subventions publiques qui 
étaient à 470 000 € en 2021 et qui sont aujourd’hui 
de 398 000 €, il faut savoir que MCV n’y est plus, 
MAJ non plus et Arène Théâtre non plus. Ce sont 
des décisions qui ont été prises par la Chambre 

Régionale des Comptes principalement. Subventions privées, donc c’est tout ce qui touche AED AESH, 
maison municipale…693 468 € on passe à 380 608 €. Donc subvention publique on a la subvention du CCAS 
470 000 € au CA 2021 et 390 000 € en 2025, prévision 2026 de 543 000 €.   
Les subventions reçues, là aussi il faut le voir avec modération. Fond de compensation TVA, nous l’avons 
ici 465 000 € au départ pour 773 000 € aujourd’hui. Cela dépeint les travaux qui ont été réalisés, subventions 
bien que le taux de remboursement diminue. Les subventions reçues 683 000 € passe à 949 000 €. 
L’emprunt alors nous avons fait un emprunt en 2021 de 1 100 000 €, en 2022 de 1 200 000 € il nous reste 
un petit truc de 19 054 € en 2025 qui demande explication puisque c’est le terrain qui a été acheté par la 
commune pour l’EHPAD et que nous payons annuellement, on paye tous les ans au propriétaire une somme 
pour l’achat de ce terrain et donc il y a une revalorisation de la valeur du terrain ce qui nous oblige à passer 
une écriture de dépense supplémentaire de 19 000 €.  



 

 

 

                                                                      
 
Alors les dépenses d’investissement brutes en 2021, 
2 700 000 €, en 2025 : 5 237 000 €. Les subventions 
versées on l’a déjà vu, à la baisse, les remboursements, 
l’emprunt 1 069 000 € à 1 119 000 €.  
 
 
 
 
 
 
 

Désendettement en années, ce dont on a parlé tout à l’heure, 
si on a pris le CA en 2021 qui était de 3.8 ans, en 2025 nous 
sommes à 1.8 ans donc amélioration du désendettement de 
la commune de Moissac. Je suis à votre écoute pour essayer 
de répondre à vos questions. » 

 



 

 

 

                                                                     
 
 
 

                        
 
 

 
 
 
 



 

 

Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Alors il y a des questions et des remarques ou des prises de parole. » 
M. VELA : « Moi je parle juste en tant que citoyen Moissagais, je parle au niveau de la taxe foncière j’ai bien 
vu que vous aviez baissé deux fois, ça fait à peu près 1% de baisse de taxe foncière. J’aurai voulu savoir car 
si on prend les 10 dernières années, par rapport à l’assiette gouvernementale et les augmentations du 
foncier, le foncier a augmenté de 40 % en 10 ans donc aujourd’hui n’est-il pas possible justement d’essayer 
de baisser davantage de ce que vous avez prévu ces deux ou trois dernières années. Parce que moi ce que 
je vois c’est que ma taxe foncière en 10 ans elle a pris je pense 700 ou 800 €, il y a dix ans ce n’était pas 
vous donc aujourd’hui elle a baissé par rapport à ce que vous avez fait de 3 € par an mais la taxe de l’Etat 
l’assiette, elle, elle a pris 7 à 8 %, est ce qu’éventuellement on pourrait faire une fourchette un peu plus 
équilibrée par rapport à l’Etat et par rapport aux communes. Je ne parle pas spécialement que pour Moissac, 
je parle pour toutes les communes, aujourd’hui si on prend les 10 dernières années, regardez vos taxes 
foncières elles ont pris 40%. » 
M. Le MAIRE : « Est-ce qu’une mairie accompagne cette augmentation ou essaie d’être un minimum 
vertueux sur son fonctionnement pour baisser les taux, nous on a fait le choix de baisser les taux. On ne 
peut pas nous reprocher de baisser les taux. Quand un taux est un peu attractif cela fait partie de la 
dynamique pour attirer les personnes à s’installer sur une commune car souvent les gens que regardent-ils 
sur une commune, ils regardent les services publics, sa localisation, son climat aussi et ils regardent les taux 
quand on veut acheter une maison ou un terrain donc quand on a des taux plus bas que les communes des 
alentours c’est un peu plus attractif. Alors oui effectivement les propriétaires quand on baisse de 1 à 2 points 
ils ne vont pas gagner 200 ou 300 € sur leur facture car une commune si elle fait ça demain elle peut fermer 
pleins de services, cela serait insoutenable mais par contre c’est un signe en disant nous on essaie de faire 
quelques économies et on rend de l’argent aux propriétaires même si c’est que quelques dizaines d’euros 
par an mais surtout le taux baissant on fait preuve d’un peu plus d’attractivité. » 
Mme HEMMAMI : « Je vous remercie pour votre analyse des années précédentes mais on est quand même 
sur un Débat d’Orientation Budgétaire donc l’idée c’est quand même de voir ce que l’on va faire sur l’année 
prochaine. » 
M. Le MAIRE : « Je n’ai pas parlé des années précédentes ou des mandats précédents dans ma réponse. » 
Mme HEMMAMI : « Je parlais de la présentation de M. PORTES. » 
M. PORTES : « Pour connaitre l’avenir il faut connaitre le passé. » 
Mme HEMMAMI : « Tout à fait, justement donc vous nous présentez un Débat d’Orientation Budgétaire qui 
met en avant votre capacité à dégager de l’épargne pour investir. On va parler clairement en fait, cette 
épargne ce sont les ménages qui la financent, elle provient essentiellement de la fiscalité des ménages 
combinés à des économies réalisées sur les services avec l’augmentation de la base fiscale et la 
compression des dépenses, vous dégagez près de 2 millions d’euros par an pour financer l’investissement, 
ce n’est pas le fruit d’une performance exceptionnelle c’est le résultat d’un effort qui est demandé aux 
contribuables et aux services municipaux. Vous faites donc ce choix politique, la décision de baisser le taux 
de fiscalité depuis 2 ans n’a pas entrainé de baisse de montant de la taxe foncière pour les Moissagais. » 
M. Le MAIRE : « C’est ce que l’on vous a dit. » 
Mme HEMMAMI : « Je peux terminer. » 
M. Le MAIRE : « Allez-y. » 
Mme HEMMAMI : « Car au lieu de faire porter l’effort principalement sur les contribuables vous auriez pu 
recourir davantage à l’emprunt dans un contexte où les collectivités peuvent encore financer leur équipement 
par de la dette maitrisée cela aurait permis de soulager réellement la pression fiscale sur les ménages. Par 
ailleurs donc après 3 années sans aucun emprunt, vous annoncez pour la seule année 2026, 9 millions 
d’emprunt, c’est une somme énorme dont le remboursement impactera gravement l’endettement de notre 
municipalité pour des décennies et ce sans présenter des projets structurants clairs pour le justifier. Vous 
parlez de rénovation énergétique des écoles et de réhabilitation du marché couvert, ces projets ils étaient 
déjà inscrits au ROB 2025, ce ne sont pas de nouveaux projets, en revanche vous inscrivez 500 000 € 
supplémentaires pour la vidéoprotection, un demi-million. » 
M. Le MAIRE : « Et nous le revendiquons. » 
Mme HEMMAMI : « Où est l‘évaluation de cette surveillance de vidéo, où est le débat sur l’efficacité de la 
vidéo surveillance et vous annoncez aussi 600 000 € pour l’Abbatiale Saint-Pierre, très bien, à Moissac nous 
avons un patrimoine exceptionnel mais là nous parlons d’un montant important sans présentation détaillée, 
sans calendrier clair et donc au final ce ROB il donne une impression qui est simple, une accumulation de 
lignes budgétaires mais pas de vision et c’est bien cela qui nous inquiète, on augmente la pression fiscale, 
on prévoit un endettement important sans vision forte ni projet structurant clairement assumé. Vous ne 
comprenez pas parce qu’en fait ce n’est pas du tout la même vision que nous avons ni la même lecture, mais 



 

 

je termine, pour moi ce n’est pas une stratégie ce que vous faites, c’est une addition et les habitants de 
Moissac méritent mieux qu’une addition, nous n’avons pas du tout la même lecture des finances. » 
M. Le MAIRE : « Oui et je ne vais pas faire de l’archéologie politique, il suffit de remonter à 15 ans quand 
nous avons fait la passation de pouvoir avec M. HENRYOT, il m’a dit « j’ai passé un mandat à remonter les 
finances » avec une augmentation du taux municipal que vous avez voté en 2013, en 2014 les Moissagais 
s’en sont rappelés puisque du coup ils vous ont mis dans l’opposition et M. HENRYOT a mis du temps 
notamment à remonter les finances et baisser le ratio de désendettement. Nous avons travaillé sur la 
trésorerie parce que quand nous sommes arrivés c’est vrai qu’un travail intéressant a été effectué par mon 
prédécesseur, il ne faut pas dire que tout ce qui a été fait avant était mauvais il faut être aussi objectif, par 
contre la politique d’emprunt de mon prédécesseur n’avait pas été la plus efficiente possible et pouvait faire 
peser les dangers sur la trésorerie donc nous avons réévalué tout cela, évidemment Luc PORTES vous 
expliquera la question des 9 millions, nous n’allons pas emprunter 9 millions d’un seul coup, évidemment 
puisque les frais financiers pèsent sur le fonctionnement. Donc évidemment que toute la bonne gestion 
repose sur à la fois une augmentation de l’investissement nous l’avons fait tout au long du mandat, peut-être 
que ces investissements que nous avons fait pour vous ne sont pas les bons mais vous les avez voté la 
plupart, je pense notamment aux  écoles, au patrimoine… c’est à dire que tout ce que l’on fait ce n’est pas à 
jeter dans la rivière Tarn, et effectivement avoir une gestion la plus précautionneuse, je ne vais pas dire 
rigoureuse mais précautionneuse sur le 011 ou le 012 donc tout ce qui contribue au fonctionnement de la 
commune et avoir une politique d’emprunt la plus judicieuse possible pour avoir aussi des intérêts qui ne 
vont pas grever, ces prêts financiers qui ne vont pas grever le fonctionnement c’est que nous sommes arrivés 
à faire alors tout n’est pas parfait, je ne prétends pas que nous avons la solution miracle et qu’on est les plus 
beaux mais en tous les cas la Direction Départementale des Finances Publiques a placé la ville de Moissac  
en vert, elle a mis du vert partout, et je remercie d’ailleurs les services des finances derrière moi  et Luc 
PORTES adjoint aux finances à côté parce que nous avons fini le mandat avec du vert partout et on peut 
pas accuser de collusion les services de l’Etat avec la Mairie de Moissac, je ne pense pas, donc nous avons 
redressé et maintenu un équilibre sain qui nous a permis de renforcer l’investissement  après j’entends 
souvent mais vous n’avez pas de vision mais qu’est-ce que c’est  qu’avoir une vision et la retranscrire dans 
un budget, il faudra m’expliquer parce que j’entends  toujours cela mais je n’ai pas de réponse derrière, là 
c’est un DOB, les investissements que nous votons chaque année nous les inscrivons sur un PPI que vous 
avez voté d’ailleurs que nous avons tous voté sur les précédents Conseils Municipaux et également nous 
l’inscrivons dans le budget primitif et quand vous dites le Cloître vous ne mettez que 600 000 € c’est normal, 
c’est le montant qui est nécessaire pour déclencher les travaux, dans le courant du dernier trimestre de 
l’année en cours pour le clocher porche et le chemin de ronde nous n'allons pas mettre 1 million d’euros 
puisque c’est 600 000 € qu’il faut. Donc on le fait en fonction des montants liés aux travaux et bien sûr les 
subventions de l’Etat qui ne vont pas à 50 % nous avons appris ces derniers jours mais qui iront à 40%. 
L’Etat baisse ses moyens sur l’entretien et la sauvegarde du Patrimoine. Je pense que sur le patrimoine nous 
avons démontré avec le Cloitre que nous y sommes profondément attachés, nous engageons près de 6 
millions d’euros sur plusieurs années puisque ces travaux vont durer je le rappelle jusqu’en 2039 si tout va 
bien, que nous devons mener de front aussi d’autres problématiques à savoir le marché couvert sur lequel 
nous engageons cette année 800 000 € et l’église Saint Martin qui n’est pas loin de nos yeux ni loin de nos 
cœurs,  bien au contraire, on engage et si les Moissagais nous ferons confiance dans quelques jours 500 000 
€ à minima sur la toiture parce qu’il y a des infiltrations et le but c’est en suivant de valoriser cette église et 
ses abords pour la réinscrire dans un circuit touristique  afin de l’augmenter parce qu’on le sait effectivement 
à Moissac nous allons voir le Cloitre et on s’en va. Donc si on veut augmenter le temps de visite il faut 
travailler sur l’Eglise Saint Martin, il faut travailler je vois que nous avons le même projet sur l’Uvarium puisque 
nous allons engager 2 millions d’euros sur la réhabilitation complète du kiosque de l’Uvarium et de ses 
pergolas parce que je considère qu’il faut aussi mettre en avant les berges qui sont un patrimoine naturel 
exceptionnel je crois qu’à Moissac on a les plus belles berges du Département et donc ce qu’on a  fait sur 
Montebello ça va en ce sens et ce que nous souhaitons faire sur l’Uvarium n’est qu’une étape supplémentaire 
dans la revalorisation globale de ces berges dans lesquelles d’ailleurs nous souhaitons aussi englober, et si 
nous sommes présents au mois d’avril vous le verrez dans le budget, les berges du canal il y en a pour près 
de 2 millions à 2.5 millions d’euros pour valoriser le cheminement des berges du Tarn au Cloître en passant 
donc par le canal et faire en sorte à ce que les divers usagers que ce soit ceux en véhicule  ou les modes 
doux puissent ensemble trouver, partager les espaces. Il y a aussi l’église Saint Jacques que nous avons dû 
refermer en catastrophe il y a quelques mois, nous travaillons donc avec les services techniques pour la 
rouvrir rapidement et nous engagerons une somme au total de 500 000 € pour rouvrir l’Eglise, donc là aussi 
si les Moissagais nous font confiance et si vous votez ce budget au mois d’avril nous engagerons 500 000€ 
pour rouvrir l’église et permettre aux associations et à la ville d’y refaire des expositions ou des soirées 
culturelles. Je trouve qu’au contraire nous sommes dans le concret alors se faire reprocher dans l’opposition 



 

 

d’être basique, d’être simpliste, de ne pas avoir trop la science infuse, ce qui n’est pas d’ailleurs toujours très 
respectueux vis-à-vis de nous et des électeurs que nous représentons mais en tous les cas , les dossiers ils 
avancent, c’est du concret, alors c’est vrai que vous ne votez pas le budget mais ça c’est normal c’est le rôle 
d’une opposition, en principe une opposition ne vote pas le budget ou elle vote contre ou elle s’abstient mais 
par contre quand nous passons des marchés publics quand vous dites on est opposé sur tout, et bien non 
vous n’êtes pas dans l’opposition systématique, je dirai que vous êtes une opposition intelligente, valorisez-
vous, valorisez-vous notamment dans cette période électorale puisque l’opposition intelligente que vous êtes 
fait que vous votez la plupart de nos projets structurants et je vous en remercie.  M. PORTES peut-être une 
explication technique et après. » 
M. VELA : « Dans tous ces chiffres que vous sortez vous avez des subventions de la Région, du 
Département. » 
M. Le MAIRE : « Evidemment que nous avons des subventions ce sont les recettes. » 
M. VELA : « Ce serait bien de savoir combien ils vous donnent quand même, sur 500 000 € sur l’Eglise Saint 
Martin vous allez surement recevoir 40 ou 50% de subvention ? » 
M. Le MAIRE : « Pas sûre pourquoi ? parce que l’Etat qui est le principal partenaire financier sur le patrimoine 
a une enveloppe, c’est la DRAC qui le gère au niveau Départemental et ils ont choisi et je les comprends de 
se focaliser sur l’Abbatiale donc ils vont maximiser l’enveloppe Départementale sur l’Abbatiale, ils nous 
avaient parlé de 50 % , il y a quelques jours nous avons eu un mail donc voilà avec le budget qui a été voté 
par l’Etat et les choix on passe à 40 % donc peut-être que la mairie va devoir mettre un peu plus effectivement 
dans le pot commun mais ils nous ont clairement indiqué que les autres bâtiments religieux et culturels de la 
commune ne sont pas leurs priorités. Ce n’est pas un jugement de valeur, je peux le comprendre, Moissac  
prend beaucoup avec le Cloître et puis l’Etat a aussi des bâtiments religieux et remarquables inscrits ou 
classés à subventionner dans l’ensemble du Département donc on se réjouit d’avoir ces 40 %, nous verrons 
ce que l’Etat nous octroie pour l’Eglise Saint Martin, pour Saint Jacques je pense que nous n’aurons 
strictement rien, pour l’Uvarium nous aurons peu mais on espère effectivement que les autres partenaires, 
le Département, la Région suivent mais il faut savoir que le Département et la Région donnent peu sur ce 
type de rénovation, nous sommes sur des enveloppes entre 10 % et 15 % maximum, chacune de ces deux 
collectivités on peut essayer d’avoir des fonds européens et en fonction de la location aussi des bâtiments 
on peut essayer aussi d’avoir de la dotation politique de la ville, je me félicite que la ville de Moissac et je 
remercie les services préfectoraux, ait octroyé l’intégralité de l’enveloppe Dotation Politique de la Ville à 
Moissac sur les 3 dernières années parce que cette enveloppe normalement on la partage avec Montauban, 
là ils ont dit on donne tout à Moissac pendant trois ans ce qui nous a permis effectivement de financer 
plusieurs projets, je pense à l’ascenseur urbain, je pense à Montebello, je pense aux crèches par exemple.  
Effectivement une ville elle ne peut pas subventionner à 100 % seule ses projets et ce que nous nous 
regardons quand nous investissons c’est que justement on investisse sur les projets qui cochent la plupart 
des critères voulus ou demandés par l’Etat pour avoir le maximum de subventions et vous regarderez 
d’ailleurs l’enveloppe dédiée aux subventions d’équipement elle a augmenté tout au long du mandat elle est 
supérieur au mandat précédent, c’est-à-dire que nous sommes allés chercher justement des fonds et je sais 
que mon prédécesseur n’avait pas forcément l’habitude d’aller chercher des fonds européens, nous sommes 
allés chercher des fonds Européens via le PETR notamment pour justement maximiser un maximum des 
moyens  et notre adhésion à Petite Ville de Demain entre aussi dans ce sens, c’est de l’appui via de 
l’ingénierie mais c’est aussi un peu plus de  subventions parce que justement nous fixons un cap, on dit vous 
n’avez pas de cap, si nous avons un cap justement, Petite Ville de Demain nous oblige à avoir un cap, un 
tableau qui va à peu près jusqu’en 2030 avec tous les investissements fléchés, alors des fois il peut y avoir 
des retards et donc un décalage parce qu’il y a  le temps des marchés publics et des revalorisations qui 
peuvent s’imposer à nous et des fois des études car quand on vous dit « halte là vous arrêtez les travaux en 
centre-ville car il faut faire des fouilles », c’est obligatoire et les fouilles c’est pour la mairie. Alors des fois 
quand vous avez des enveloppes de 50 000 à 100 000 € à sortir parce qu’il faut que des fouilles 
archéologiques soient réalisées c’est de l’argent en plus mais c’est aussi du temps de perdu mais ce temps-
là il est incompressible parce qu’effectivement quand on mène des projets on ne les mène pas seul, on 
associe des partenaires et des fois ces partenaires-là ont des exigences, ils nous disent attention il y a ça et 
ça à voir et on essaie  de s’y conformer pour avoir un maximum de subventions. »  
Mme HEMMAMI : « Juste avant que M. PORTES ne parle je voudrais justement l’interpeler et avoir des 
réponses sur certaines questions que j’aurai par rapport à ce budget, simplement tout à l’heure  vous avez 
dit effectivement que les dotations de l’Etat baissaient,  je vous rejoins là-dessus et du coup en fait votre 
procrastination ça va coûter cher parce que le financement des fonds qui sont rabotés par la loi de finances 
2026 ça restera une charge importante pour la commune, ma question elle était sur ces 9 millions que vous 
avez noté pour 2026, qu’est-ce que c’est en fait ? Pourquoi vous avez mis 9 156 000 € ? » 



 

 

M. PORTES : « Donc effectivement sur le tableau page 29 vous avez vu qu’il y avait un équilibre d’écriture 
de 9 156 974 €, vous avez vu aussi que subventions reçues nous avons 100 000 €, si on prépare 10 millions 
de travaux, il est certain que même si on a que 40 % nous avons quand même 4 millions donc cela veut dire 
qu’il y a déjà 9 millions donc moins 4, cela fait plus que 5 millions donc là c’est un point important en sachant 
que si on fait les 10 millions de travaux c’est ce qui est prévu, ce chiffre là je vous le dis d’entrée BP 2026 
c’est juste un aperçu pour ce que nous allons travailler, ce n’est pas travaillé ça, c’est juste une idée de façon 
à apprécier le bon équilibre. » 
Mme HEMMAMI : « Donc vous partez plutôt sur 5 millions d’emprunt ? » 
M. PORTES : « Peut-être même pas. » 
Mme HEMMAMI : « Parce que nous sommes d’accord, 5 millions d’emprunt c’est endetter la ville pour 55 
ans. » 
M. PORTES : « Qui vous a parlé de le faire sur 1 année ? Une prévision vous avez vu vos budgets 
antérieurement, vous avez vu qu’il y avait des emprunts marqués ? » 
Mme HEMMAMI : « Vous me parlez plus gentiment s’il vous plait Monsieur PORTES, vous baissez d’un ton, 
merci.  Je ne vous agresse pas. » 
M. PORTES : « Je vous demande est ce que vous avez vu les budgets antérieurs ? » 
Mme HEMMAMI : « Bien sûr. » 
M. PORTES : « Vous avez bien vu qu’il y avait des emprunts indiqués, est ce qu’aujourd’hui il y a eu ces 
emprunts réalisés ? » 
Mme HEMMAMI : « Non. » 
M. Le MAIRE : « Après il y a une réponse très technique qui peut être faite c’est qu’en l’occurrence les 
recettes d’investissement c’est Madame HUMBERT qui me l’indique, je la remercie, peuvent être inscrites 
uniquement au budget primitif que lorsque l’on a reçu, qu’elles ont été notifiées par les financeurs, c’est pour 
ça qu’on créé cet emprunt entre guillemet plus ou moins fictif et qui ne sera pas engagé. Effectivement 
puisque comme nous n’avons pas les montants des subventions que vont nous verser nos partenaires nous 
sommes obligés d’équilibrer puisqu’un budget contrairement à l’Etat, les communes elles qu’est-ce qu’elles 
font, elles votent un budget d’équilibre, c’est la loi. Les communes, les Départements et les Régions il n’y a 
que l’Etat qui se permet depuis 1973 ou 1974 de ne pas voter un budget à l’équilibre. » 
Mme HEMMAMI : « Je l’entends, je veux simplement alerter. » 
M. le MAIRE : « Mais cet emprunt-là permet de faire un jeu d’équilibre mais évidemment que nous n’allons 
pas emprunter 9 millions d’euros. » 
Mme HEMMAMI : « Je veux simplement alerter sur le fait que c’est difficile d’aller au-delà de 30 ans pour 
une commune en emprunt. » 
M. Le MAIRE : « Madame HEMMAMI je rectifie, le seuil alerte c’est 10 ans vous devriez le savoir vous avez 
été adjointe c’est 10 ans si on va à 30 ans je peux vous dire… » 
Mme HEMMAMI : « Je n’étais pas adjointe, révisez vos dossiers. » 
M. Le MAIRE : « Madame CAVALIE était adjointe, adjointe à l’urbanisme mais vous connaissez quand même 
les règles de base, je veux dire 30 ans au bout de 12 ans c’est le Préfet qui prend la main sur une commune, 
donc 30 ans on peut fermer boutique. » 
M. PORTES : « Nous sommes à 1… » 
Mme CAVALIE : « Juste pour rebondir nous sommes d’accord que nous votons les documents, enfin nous 
avons un débat sur des documents et là vous nous annoncez un emprunt à 9 156 000 € et vous nous 
expliquez que c’est un jeu d’écriture, c’est quand même choquant, vous comprenez qu’on trouve cela 
choquant. » 
M. Le MAIRE : « C’est dans toutes les collectivités que c’est comme ça. » 
Mme CAVALIE : « Non. » 
M. Le MAIRE : « Vous verrez quand vous serez aux affaires, vous serez obligé de le faire. » 
Mme CAVALIE : « Non. » 
M. Le MAIRE : « Mais si c’est la loi Madame CAVALIE. » 
Mme CAVALIE : « Non, non, non. » 
M. Le MAIRE : « Toutes les collectivités font ça. » 
Mme CAVALIE : « Vous avez passé 3 années à faire des emprunts zéro, là vous annoncez début 2026, 9 
millions et vous n’avez pas en face d’orientation on va dire d’investissement qui nous permette de le 
comprendre, on est là sur du débat, alors je veux bien, peut être que c’est quelque chose qui est aride pour 
nous mais en tout cas vous ne nous rassurez pas quand vous dites c’est un jeu d’écriture. » 
M. Le MAIRE : « Madame CAVALIE, je sais que vous êtes une élue d’expérience et sensée, vous savez très 
bien ce que vous dites est fallacieux vous le savez pertinemment, c’est la loi, on doit voter un budget en 
équilibre. Quand vous serez aux affaires vous ou un autre, vous ferez la même chose c’est obligatoire. C’est 
comme ça c’est la loi, vous mettrez une enveloppe liée à l’emprunt, à la Communauté des Communes vous 



 

 

voterez le budget, vous aurez des orientations budgétaires c’est la même chose partout. Au Département 
c’est pareil, à la Région c’est pareil, c’est comme ça c’est la loi, vous ne pouvez pas y déroger. » 
M. PORTES : « Prenez les budgets antérieurs, vous l’avez, les budgets primitifs antérieurs, à chaque fois 
vous avez un emprunt qui indiquait pour faire l’équilibre et après cet emprunt n’est pas réalisé, c’est clair. » 
Mme CAVALIE : « C’est un débat d’orientation budgétaire, on ne fait pas que du passé. » 
M. PORTES : « Je vous donne des éléments pour répondre aux 9 millions. » 
Mme CAVALIE : « On ne fait pas que du passé, on est en train aussi de voir les orientations futures. » 
M. PORTES : « Monsieur le Maire vous en a parlé des projets, si on est toujours là. » 
Mme CAVALIE : « Quelle est la ligne qui correspond aux finances ? » 
M. Le MAIRE : « Les projets vous les connaissez, nous les avons votés dans le cadre d’un PPI, après je 
m’étonne, je sais qu’on est en période électorale donc toutes les bêtises peuvent être dites mais enfin vous 
êtes quand même une élue d’expérience et je pense foncièrement cultivée sur le fait des collectivités, ce 
n’est pas pour vous dresser des lauriers, je n’ai rien à y gagner, vous n’allez pas voter pour moi mais du coup 
je m’étonne que vous sortiez de telles arguties, c’est le B.A BA d’une collectivité. Si demain Mme HEMMAMI 
est élue je lui passerai les dossiers, Mme HUMBERT lui expliquera, elle ne pourra pas faire autrement sinon 
le budget il ne pourra pas être voté et présenté donc je m’étonne de ce type de propos, ce n’est pas de 
l’amateurisme c’est de l’argutie politico politicienne. » 
M. PORTES : « Surtout qu’il y a de l’antériorité, je ne comprends pas. » 
M. Le MAIRE : « Après que vous nous disiez « bon ben voilà votre stratégie d’investissement elle n’est pas 
bonne » libre à vous, cela fait partie effectivement d’une vision politique mais nous attaquer sur cette histoire 
d’emprunt que l’on place, c’est la loi, c’est obligatoire pour équilibrer les budgets, c’est du technique donc 
orienter le débat sur les investissements qui ne vous plaisent pas. » 
M. PORTES : « Je suis quand même étonné, tout à l’heure vous avez parlé que pour alléger les contribuables 
de Moissac il fallait faire des emprunts, vous avez bien dit cela ? donc ça veut dire que le contribuable de 
Moissac va payer un peu plus d’annuités donc il aura moins d’autofinancement et ça va faire encore boule 
de neige et on va repartir dans l’inverse de ce qu’on veut faire aujourd’hui. Effectivement nous ne sommes 
pas du tout du même côté, mais alors du tout. » 
M. Le MAIRE : « Merci pour ces échanges. On vote pour prendre acte c’est ce qu’on a fait au Conseil 
Départemental. Merci. » 
 
 
 
 
 
 
 Vu l'article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l'article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, dite loi « NOTRe », 
 
Vu le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 concernant le rapport d'orientation budgétaire présenté par les 
collectivités locales,  
 
Vu la Commission des Finances du 9 février 2026, 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir débattu, 

 
 
DIT que le débat d'orientation budgétaire a été ouvert en séance,  
 
PREND ACTE du rapport d'orientation budgétaire pour 2026.  
 
 
 
 
 
 
 



 

 

MARCHES PUBLICS 
10 – 19 février 2026 

10. Autorisation de signer l’accord cadre à bons de commande : Fourniture, 
installation, mise en service et maintenance pour un réseau de 
vidéoprotection  

Rapporteur : Monsieur Romain LOPEZ 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2122-21-1, 
 
Vu la définition de l’étendue du besoin à satisfaire concernant la fourniture, l’installation, la mise en service 
et la maintenance pour le réseau de vidéo protection et le montant prévisionnel de l’accord cadre présentés 
par Monsieur le Maire, 
 
Considérant que la durée de la prestation sera de quatre ans, à compter de la notification, 
 
Considérant que le montant est estimé à  
 

Période  Maximum HT  

1 (2 ans)  583 000,00 € 

2 (1 an)    80 000,00 € 

3 (1 an)    80 000,00 € 

Total  743 000,00 € 

 

 
Considérant la nécessité de lancer une consultation pour la prestation reprise ci-dessus,  

 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « On parlait justement de ce projet de vidéoprotection, effectivement on souhaite rénover le 
parc de caméras de vidéoprotection, il en a besoin, il date de 2016, il est obsolète au regard des évolutions 
technologiques et quand il est obsolète il tombe régulièrement en panne donc il est inefficient donc là 
effectivement c’est de la gabegie. Du coup nous envisageons de débloquer une enveloppe de 743 000 € HT 
sur plusieurs années afin de moderniser cet équipement de le mettre aux normes aussi parce qu’il ne l’est 
pas aujourd’hui, normalement le centre de supervision urbaine devrait être dans une pièce à part et fermée 
ce qui n’est pas le cas. Quand vous rentrez dans le poste de la police municipale tout le monde peut le voir 
donc nous ne sommes pas conformes avec la réglementation donc ces investissements nous permettront 
d’être conforme à la règlementation et aussi d’avoir plus de caméras dans certains endroits de la commune 
et de renforcer notamment les caméras en centre-ville et à ses abords. Donc je demande l’autorisation de 
signer l’accord pour que nous puissions engager ces dépenses. » 
M. VELA : « Je vais parler des caméras, vous voulez en rajouter en centre-ville, moi je me promène à Moissac 
le jour, la nuit, nous sommes une ville morte, il n’y a plus rien, il n’y a plus personne en ville, il n’y a plus rien 
alors je ne sais pas à quoi elles vont servir vos caméras, il n’y a plus rien. Je ne sais même pas comment 
les commerçants ils marchent, ils ont l’air heureux, on ne voit personne, même samedi je suis descendu en 
ville pour m’acheter des sapes, je suis reparti il y avait 20 voitures sur la place des récollets, j’en ai eu mal à 
la tête, je ne sais pas ce que vont faire les caméras supplémentaires, il n’y a rien, il ne se passe rien, il n’y a 
plus personne, putain, soyez réaliste, il n’y a plus personne à Moissac, nous sommes une ville morte, on ne 
vaut plus rien. C’est tout après je ne critique pas ce que vous faites ou que vous ne faites pas mais je me 
demande à quoi elles vont servir. C’est tout. » 
M. Le MAIRE : « A filmer les fournis parce que les fourmis… » 
M. VELA : « Parce qu’à force de faire peur à tout le monde vous faites partir les gens c’est tout, voilà, ah 
l’immigration, l’immigration c’est incroyable ça, c’est incroyable, 750 000 € pour regarder les gens qui passent 
en ville. » 
M. Le MAIRE : « Rassure-toi il n’y a pas qu’en ville, en tous les cas ces caméras de vidéoprotection... » 



 

 

M. VELA : « Vidéoprotection de quoi de qui on se protège, de qui on va se protéger, Monsieur le Maire, de 
qui on se protège ? Il faut vraiment… » 
M. Le MAIRE : « Ça c’est l’outrance de la gauche. » 
M. VELA : « L’outrance de la gauche ! » 
M. Le MAIRE : « Heureusement que les caméras de vidéoprotection. » 
Inaudible 
M. Le MAIRE : « Monsieur VELA, rappel à l’ordre, la prochaine fois je suspends la séance, nous n’avons pas 
le droit d’insulter le public, je suspends la séance. Merci séance suspendue, on n’insulte pas le public et c’est 
écrit au Procès-Verbal et je vais entamer les sanctions à ton encontre, séance suspendue. » 
Suspension de séance 
M. Le MAIRE : « On reprend les débats et je rappelle que le public doit faire preuve de silence et que ni le 
public, ni les élus ne doivent interagir, ce n’est pas moi qui l’ai décidé c’est la règlementation. Si je dois 
suspendre de nouveau la séance je le ferai et je vais faire un signalement à Monsieur le Préfet concernant 
la tenue de Monsieur VELA, les propos qu’il a proféré à l’encontre du public et nous verrons les sanctions 
que nous pouvons donner en tous les cas nous mettrons un maximum de sanction à son encontre parce qu’il 
n’en est pas à son premier coup d’essai, nous reprenons le débat, nous étions sur la vidéoprotection, des 
questions ? Vous aviez une question je crois Mme CACOUCH à ce sujet. » 
Mme CACOUCH : « Ce n’était pas une question, c’est que moi de mon côté je déplore une absence de 
prévention et de proximité et là on est dans la caméra, dans le répressif, une fois qu’on réprimande c’est trop 
tard, la caméra elle a filmé c’est fait, en tant que Moissagais on a besoin de protection et pour moi il faut de 
la prévention, c’est important. » 
M. Le MAIRE : « Je pense que la caméra permet aussi de prévenir mais pas forcément toujours de réprimer, 
c’est un outil d’accompagnement aux mains de la police municipale et surtout de la gendarmerie dans le 
cadre de la résolution d’enquête, et heureusement que nous avons eu ces caméras de vidéoprotection en 
place depuis quelques années puisque cela nous a permis d’identifier les auteurs qui avaient incendié les 
voitures de la Police Municipale notamment. Ces caméras elles sont utiles et d’ailleurs aujourd’hui la 
vidéoprotection fait consensus j’ai été  en réunion en Préfecture il y a quelques mois, il y avait des Maires de 
toute tendance et d’ailleurs paradoxalement ceux qui mettent le plus de caméras aujourd’hui et qui en 
demande ce sont des Maires non pas de droite mais des Maires de gauche donc on voit qu’il n’y a réellement 
plus trop de débat sur la vidéoprotection parce que c’est bénéfique, c’est dissuasif, ça permet effectivement 
aussi la sanction, il la faut, cela permet de prévenir des délits ou des comportements effectivement 
inadéquats sur la voie publique et c’est un outil d’enquête absolument indispensable aux mains des forces 
de sécurité police ou gendarmerie. » 
Mme HEMMAMI : « Oui finalement j’ai une question, enfin pas vraiment une question, une remarque 
effectivement il y a quelques infractions qui se passent sur la ville on ne peut pas les nier et malheureusement 
j’ai été informée de plusieurs types d’infraction qui se sont déroulées en centre-ville proche de banque et du 
coup en fait nous n’avons jamais pu utiliser les images de la vidéoprotection, je trouve ça fort dommage que 
dans ces cas là quand il y a vraiment une infraction qui se passe de ce type-là qu’on ne puisse pas utiliser 
les images. » 
M. Le MAIRE : « Je ne sais pas de quelles infractions vous parlez, on pourra en parler après, vous avez mon 
numéro de téléphone donc n’hésitez pas à m’appeler sur ce sujet en tous les cas cela ne m’a pas été remonté 
mais justement de par votre propos vous justifiez l’installation de caméras de vidéoprotection. » 
Mme CAVALIE : « On en est à combien de caméras sur la ville ? » 
M. Le MAIRE : « 44. » 
Mme CAVALIE : « 44 ok, combien d’infractions ont pu être élucidées grâce à ces caméras ? » 
M. Le MAIRE : « Combien d’infractions ont pu être élucidées, il n’y a pas de statistiques à proprement parlé. » 
Mme CAVALIE : « D’accord, vous ne savez pas combien de fois vous avez été sollicité pour exploiter par 
exemple les caméras. » 
M. Le MAIRE : « Si la gendarmerie nous a sollicité à maintes reprises quand il y a un dépôt de plainte. » 
Mme CAVALIE : « Et vous n’avez pas les chiffres ? » 
M. Le MAIRE : « Je n’ai pas demandé les chiffres à la gendarmerie, nous pourrons vous les communiquer. » 
Mme CAVALIE : « Ce serait intéressant car cela permet d’avoir l’information de savoir si c’est utile, si c’est 
efficace et si ça vaut le coup de mettre 700 000 € sur trois ans dans un dispositif qui n’est peut-être pas 
efficace sur la ville de Moissac. » 
M. Le MAIRE : « En tous les cas ce que nous remarquons c’est que des fois il peut y avoir des points 
suspects alors est ce qu’il y a des trafics ou pas ? je ne saurai l’affirmer mais quand par exemple il y a des 
caméras ils ne vont pas dessous. On s’est doté de deux caméras mobiles quand on met la caméra mobile 
sur des points sensibles ils partent donc c’est efficace parce que c’est dissuasif. » 



 

 

Mme HEMMAMI : « En fait notre propos, ce que nous voulons vraiment c’est savoir, avoir des chiffres, des 
données concrètes pour savoir si c’est pertinent ou pas. Puisque vous l’utilisez, puisque la gendarmerie vous 
demande de regarder ces images, faites un petit sondage, des pourcentages pour savoir combien de choses 
ont été résolues par rapport à la vidéoprotection, c’est tout simple ce que nous demandons en fait. » 
M. Le MAIRE : «  Oui mais je vous ai déjà cité un exemple et on pourra regarder et vous donner des éléments, 
après je sais qu’effectivement venant de la part de personnes qui s’allient avec le NPA et le NPA qui 
considère qu’il faut désarmer la Police Municipale, les mettre en short pour qu’ils aillent jouer avec la racaille 
et puis  pourquoi pas fumer un peu de joint avec elle, effectivement je comprends que vous soyez anti caméra 
et anti police d’ailleurs bon courage à la police municipale  si vous arrivez aux affaires parce qu’effectivement 
les idéologues que vous avez dans votre liste je me demande comment ils vont gérer ça. Peut-être qu’ils 
iront jouer au ballon avec des dealers de shit, pourquoi pas, ça les changera effectivement que de traquer la 
délinquance. » 
Mme CAVALIE : « Et pour le coup il n’y a pas besoin de caméra pour dire que vous venez de faire de la 
diffamation. » 
M. Le MAIRE : « Vous savez ce que veut dire diffamer ? visiblement non, c’est un propos politique, vous 
avez le NPA sur votre liste, c’est dans le programme du NPA ce n’est pas le mien, vous allez sur le 
programme du NPA c’est marqué. Après c’est vos alliés, faut les assumer. » »  
 
 
 

 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 27 voix pour et 5 contres ((Mmes CACOUCH, CAVALIE, HEMMAMI, MM. DUPARC, LORENZO), 
 
 
 

 
APPROUVE la fourniture, l’installation, la mise en service et la maintenance pour le réseau de vidéo 
protection, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’accord cadre et toutes les pièces nécessaires à sa mise en œuvre 
avec le titulaire qui sera retenu après consultation par appel d’offres ouvert compte tenu de la définition du 
besoin à satisfaire et du montant prévisionnel présenté. 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces nécessaires à son exécution. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 



 

 

11 – 19 février 2026 

11. Convention de groupement de commandes entre la Ville et le CCAS : 
Prestations d’assurances 

Rapporteur : Madame Marie-Line DESCAMPS 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2122-21, 
 

Vu les articles L.2113-6 et L.2113-7 du Code de la Commande Publique,  
 

Considérant la nécessité de lancer une consultation pour la prestation d’assurances,  
 

Considérant la volonté de constituer un groupement de commandes avec le Centre Communal d'Action 
Sociale, 
 
Considérant le projet de convention de groupement de commandes ci-annexé, 
 

Considérant le rapport de Monsieur Romain LOPEZ, Maire, proposant de se prononcer sur : 
o La création du groupement de commandes Ville/CCAS, 
o Le projet de convention de groupement de commandes passé avec le Centre Communal d'Action 

Sociale.  
 

Considérant que le Centre Communal d'Action Sociale proposera le projet de convention lors de son 
prochain conseil d'administration et validera les principes suivants : 

o L’adhésion du CCAS au groupement de commandes, 
o Le projet de convention de groupement de commandes passé avec la Ville de Moissac et d’adhérer 

aux prestations suivantes :  
o Assurance des dommages aux biens et des risques annexes   
o Assurance des responsabilités et des risques annexes 
o Assurance des véhicules et des risques annexes 
o Assurance de la protection juridique 
o Assurance de la protection fonctionnelle des agents et des élus  
o Assurance risques statutaires 

 

o L’autorisation à Madame MATALA, vice-présidente de signer la convention et d’en assurer 
l'exécution. 

 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité 
 

APPROUVE la création du groupement de commandes Ville / Centre Communal d'Action Sociale, 
 
APPROUVE que la Ville, représentée par Monsieur le Maire soit le coordonnateur du groupement de 
commandes, 
 
APPROUVE le projet de convention de groupement de commandes passé avec le Centre Communal 
d'Action Sociale,  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention et à en assurer l'exécution. 
 



 

 

                 



 

 

                               
 



 

 

                         



 

 

 
12 – 19 février 2026 

12. Autorisation de signer les marchés : Travaux de rénovation de la façade 
sud du clocher du porche de l’Abbaye St Pierre – Annule et Remplace la 
délibération n°6 du 10 juillet 2025  
 
 
DELIBERATION ANNULEE 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2122-21-1, 
 
Vu la définition de l'étendue du besoin à satisfaire concernant les travaux de rénovation de la façade sud du 
clocher du porche de l’Abbaye Saint Pierre et le montant prévisionnel présentés par Monsieur le Maire, à 
savoir :   

o Le remplacement et le rejointoiement des pierres de taille 
o La restauration des merlons et des élévations 
o La restauration des coursives et du passage latéral  
o La reprise de l’étanchéité du chemin de ronde  
o Les changements de menuiseries extérieures 
o Le changement du système de chauffage avec une pompe à chaleur doublée d’une chaudière 

à gaz en lieu et place des sanitaires existants 
o La création de nouveaux sanitaires pour remplacer ceux qui sont supprimés 
o La création d’un nouvel espace de stockage  
o La mise en place d’une centrale de traitement d’air  

 
Vu la durée des travaux évaluée à vingt-quatre mois, 
 
Vu le montant des travaux estimé à 870 000 € HT, 
 
Considérant la nécessité de rénover la façade sud du clocher du porche de l’Abbaye St-Pierre,  
 
Considérant la nécessité de lancer une consultation pour la prestation reprise ci-dessus, 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme HEMMAMI : « Alors je suis désolée pour les services mais nous avons un petit souci de rédaction par 
rapport à cette délibération. Le titre c’est travaux de rénovation de la façade Sud du clocher du Porche de 
l’Abbaye Saint Pierre et dans le projet de délibération on parle de changement du système de chauffage 
avec une pompe à chaleur doublée d’une chaudière à gaz en lieu et place des sanitaires existant, la création 
d’un nouveau sanitaire pour remplacer ceux qui sont supprimés, la création d’un nouvel espace de 
stockage. » 
M. Le MAIRE : « C’est une erreur de copie effectivement d’un agent qui a indiqué également un autre projet 
juste à proximité de l’Abbaye. Merci cela sert à ça une opposition constructive. Nous allons la mettre de côté 
et nous la repasserons au prochain conseil, le mois prochain. » 
Mme HEMMAMI : « Sauf Monsieur LOPEZ si les services peuvent modifier le projet de délibération et que 
les travaux sont urgents bien évidemment, nous ne voulons pas bloquer quoi que ce soit. » 
M. Le MAIRE : « Les services n’ont pas le Word de la délibération puisque l’agent qui l’a faite n’est pas là ce 
soir donc on ne peut pas modifier cette coquille. Elle ne passera pas en préfecture effectivement. » 
Mme HEMMAMI : « Elle ne peut pas passer comme ça. » 
M. Le MAIRE : « Non le mieux c’est de la passer le mois prochain. » 
M. PORTES : « Il n’y a pas d’urgence. » 
M. Le MAIRE : « Non il n’y a pas d’urgence au niveau du marché. » 
 
 
 

 



 

 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

 
 
 

APPROUVE les travaux de rénovation de la façade sud du clocher du porche de l’Abbaye St-Pierre. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les marchés et toutes les pièces nécessaires à sa mise en œuvre 
avec les titulaires qui seront retenus après consultation par procédure adaptée compte tenu de la définition 
du besoin à satisfaire et du montant prévisionnel présenté.  
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
12 – 19 février 2026 

13. Convention d’occupation temporaire du domaine fluvial avec Voies 
Navigables de France (VNF) 

Rapporteur : Monsieur Philippe LERMINEZ 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2122-1 et suivants, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CGPPP), 
 
Vu le Code de l’Environnement, 
 
Vu le Code des Transports, 
 
Vu la décision du directeur général fixant le montant des redevances domaniales applicables aux différents 
usages du domaine public fluvial confié à Voies Navigables de France et de son domaine privé, 
 
Vu le règlement général de police de la navigation intérieure tel qu’il est défini dans le code des transports, 
 
Vu les règlements particuliers de police applicables, 
 
Considérant que VNF propose à la commune de signer une convention d’occupation temporaire d’une partie 
du domaine public fluvial à Moissac, pour l’emplacement d’un local à vélos sur le port de Moissac, quai 
Charles-de-Gaulle, à savoir : 
 
Site : Terrain n° 1 pour installation d’un abri à vélo 
 

• Commune : Moissac (82) 

• Voie d’eau : Canal latéral à la Garonne  

• PK : 64.020 

• Rive : droite 

• Superficie : 11,00 m² 

• Adresse : quai Charles-de-Gaulle   – 82200 MOISSAC 
 

Les équipements ou aménagements existants mis à disposition par VNF sont : 
 

• Partie eau : Néant 

• Partie terrestre : néant 
 
Considérant que cette convention sera signée pour une durée de cinq (5) années prenant effet le 01/03/2026 
jusqu’au 28/02/2031, avec une redevance payable d’avance et annuellement d’un montant de 53,05 € à la 
charge de la commune, révisable et indexable au 1er janvier de chaque année en fonction de l’évolution de 
l’indice INSEE servant de référence. 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme CACOUCH : « Pas sur la délibération en elle-même, là vous aviez discuté avec VNF, je voudrai avoir 
des nouvelles de la réparation du Pont Saint Jacques, est ce que vous avez avancé dans la négociation 
sachant que VNF n’a pas les moyens de le financer, que le pont reste ouvert et que les Moissagais aimeraient 
bien le revoir fermer et donc est ce que vous avez pensé un jour les aider à réparer ce pont. » 
M. Le MAIRE : « Parce que cela fait l’objet d’un débat enflammé par certains aux élections  municipales , je 
vous répondrai dans le cadre des élections municipales. » 
 
 



 

 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité 

 
 
 
 
APPROUVE les termes la convention d’occupation temporaire du domaine public fluvial n° 81142510072,  
 
APPROUVE le montant de la redevance annuelle due par la commune pour l’occupation temporaire, d’un 
montant annuel de 53.05 €, indexable et révisable, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention pour le compte de la commune de Moissac, ainsi 
que les pièces s’y rapportant, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents à intervenir relatifs à cette convention. 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux après le vote : 
 
M. Le MAIRE : « Mais là aussi sur ce sujet de la passerelle, j’ai lu des absurdités monumentales, j’espère 
que si certains arrivent aux affaires ils se professionnaliseront rapidement parce qu’ils passeront pour des 
incompétents sinon. » 
  



 

 

                            



 

 

                             
 

 
 



 

 

            



 

 

      
 



 

 

                         
 



 

 

                 
 



 

 

                       
 



 

 

                      
 



 

 

 
       



 

 

 14 – 19 février 2026 

14. Convention pour une cession de tronçon de canalisation entre la 
commune de Moissac et la SA TEREGA 

Rapporteur : Monsieur Jean-Christophe THIERS 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Considérant le souhait de la commune de pouvoir utiliser le tronçon de canalisation DN 100 Castelsarrasin-
Moissac dont la SA TEREGA est propriétaire et qu’elle utilise pour son réseau de transport de gaz,  
 
Considérant que ladite canalisation est posée en encorbellement sur le pont routier de la RD813 dit « Pont-
Napoléon », qui enjambe le Tarn, d’une longueur de 220 ml,   
 
Considérant que la SA TEREGA a répondu favorablement à cette demande et a proposé de céder à la 
commune ce tronçon, puisque l’arrêt définitif d’exploitation de cette canalisation est prévu à l’horizon 2026, 
 
Considérant que cette cession sera consentie est acceptée moyennant le versement d’un (1) euro 
symbolique et que les travaux permettant la cession seront pris en charge par la SA TEREGA, 
 
 
 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité 

 
 
 
APPROUVE la convention de cession annexée, 
  
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que tout document s’y rapportant. 
 
 
 



 

 

                                             



 

 

                                    



 

 

                         



 

 

                              



 

 

                              
 



 

 



 

 

15 – 19 février 2026 

15. Déclassement et cession d’une parcelle du domaine public sise 7, rue 
Montesquieu à Moissac au profit de M. et Mme JOUGLA 

Rapporteur : Monsieur Jean-Christophe THIERS 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu l’article Vu l’article L.141-3 du Code de la Voirie Routière ; 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CG3P) ; 
 
Vu l’avis du domaine en date du 08/01/2026, 
 
Vu l’avis des services techniques, 
 
Considérant la demande de M. et Mme Romain JOUGLA par courriers des 1er septembre 2025 et 16 

novembre 2025, aux fins d’acquisition de la devanture de garage de leur propriété, identifiée parcelle section 

CN n° 676 pour une superficie de 65 m²,  

Considérant que la parcelle cadastrée CN n° 676, d’une superficie de 65 m², située 7, rue Montesquieu à 
Moissac, n’est plus affectée à la circulation générale, 
 
Considérant qu’elle ne dessert aucun riverain et n’impacte pas les droits de passage, 
 
Considérant que ladite parcelle possède une vocation privée et que son déclassement et sa cession ne 
portent pas atteinte à des fonctions de desserte, de circulation publique ou d’affectation à l’usage public,   
 
Considérant qu’étant actuellement la devanture de leur garage, cette parcelle peut faire l’objet d’un 
déclassement et d’une cession au profit de M. et Mme Romain JOUGLA,   
 
Considérant que cette cession interviendra moyennant la somme de 5.300,00 €, au profit de la commune,  
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme HEMMAMI : « Je suis désolée, cela va être de nouveau technique en fait, nous n’avons pas la parcelle 
qui est jointe avec donc je suis allée regarder à quoi correspondait la parcelle 676, en fait la parcelle c’est là 
où se trouve la maison et donc du coup il n’y a pas de parcelle devant la maison,  parce qu’en fait c’est de 
l’espace public, c’est ce que nous appelons un parking de midi, un espace qui est prévu sur l’espace public 
pour pouvoir rentrer ensuite dans son garage et ne pas gêner, c’est un problème de sécurité pour pas gêner 
la voie de circulation. Donc il y a déjà eu des demandes au niveau de ce lotissement pour faire ce type de 
chose, cela a toujours été refusé, je pense qu’il ne faut vraiment pas rentrer là-dedans parce que c’est gênant 
et dangereux et vous ne pouvez pas vendre de l’espace public en fait. » 
M. Le MAIRE : « Nous avons Madame MOKRANI je la laisserai répondre de manière plus approfondie et 
plus technique bien sûr moi je ne suis pas opposé à ces demandes, il y a par contre une enquête publique 
qui doit être réalisée au frais du requérant, la mairie n’engage aucun devis là-dessus, je l’ai bien indiqué et 
on a regardé là où c’était situé pour justement faire en sorte à ce que vous évoquez n’ait pas lieu en 
l’occurrence il n’y a aucun danger là où cela a été demandé. » 
Monsieur le Maire donne la parole à la Directrice des Services Techniques Madame Camille MOKRANI.  
Mme MOKRANI : « Concernant votre question, il s’agit en effet d’une erreur mais nous avions annexé le plan 
cadastral, la délimitation et le plan de masse à cette délibération, je ne sais pourquoi vous ne les avez pas 
et nous pourrons vous les communiquer le cas échéant. Ensuite comme l’a dit Monsieur le Maire il s’agit 
normalement d’un projet d’enquête publique mais comme c’est du domaine public donc la place du midi que 
vous évoquez et qu’il n’y a pas d’utilité de desserte publique c’est-à-dire que cette place est uniquement 
évoquée par M. et Mme GILLIS, nous avons pris la liberté de vous proposer cette délibération en consultant 
bien sûr un juriste qui nous a affirmé la capacité de la commune à pouvoir proposer cette délibération. » 
M. le MAIRE : « Mais libre à vous de ne pas être favorable. » 



 

 

Mme HEMMAMI : « En fait c’est le lotissement, l’ensemble du lotissement a été envisagé dans cette optique-
là donc à partir du moment où vous mettez un pied là-dedans parce que là par exemple cela ne gêne pas 
peut être mais il y a d’autres personnes autour dans ce lotissement qui vont vous demander la même chose 
et là ça peut gêner donc voilà il ne faut pas rentrer là-dedans, le lotissement a été conçu tel quel, il y a une 
conception globale, il faut rester dans cette globalité. » 
M. Le MAIRE : « Un courrier a été envoyé aux riverains après chacun s’exprimera sur l’enquête publique et 
s’il y a une opposition sur l’enquête publique cela n’ira pas plus loin. Nous on ouvre les champs des possibles, 
on regarde la sécurité, elle le permet, si les gens s’y opposent, et bien selon l’enquête publique cela n’ira pas 
plus loin, on parle de quelque chose qui équivaut à 2 tables ici, c’est tout. » 
Mme HEMMAMI : « C’est ce que je vous signifiais en fait, c’est aussi ce dégagement qui permet de rentrer 
ensuite dans le garage, ce dégagement permet de ne pas avoir de véhicule qui stationne sur le bord de la 
route avant de rentrer dans le garage. A partir du moment où vous fermez, que vous mettez une barrière, 
parce que c’est ça si j’ai tout bien saisi et vous perdez cet espace-là, et du coup vous avez les véhicules sur 
la route. » 
M. Le MAIRE : « Déjà on n’a pas le droit de se garer devant un garage, devant une sortie de garage, donc 
normalement en théorie cette situation, que vous évoquez ne peut pas avoir lieu parce qu’on ne peut pas se 
garer devant un garage. Après effectivement quand il y a une loi, certains vont vous dire qu’elle est faite pour 
être transgressée dans ce cas-là on ne met plus de feux rouges, plus de céder le passage, vous voyez ce 
que je veux dire. » 
Mme HEMMAMI : « Vous mettez des caméras. » 
M. Le MAIRE : « Cela risque de coûter un peu cher pour tirer les réseaux. » 
Mme CACOUCH : « Je rejoins Mme HEMMAMI, si en effet on accorde ce projet-là, je suis propriétaire d’une 
maison juste à côté, je ferai la même chose, je demanderai également la même chose et elle parle d’un 
risque que ça fasse problème plus tard, je serai une des premières qui demandera pareil et vous avez parlé 
d’un courrier pour avertir les riverains ou les personnes à côté, je n’ai pas reçu de courrier. » 
M. Le MAIRE : « Un courrier a été envoyé. Je précise là aussi, normalement un élu ne parle pas de sa 
situation personnelle et ne vote pas en fonction de sa situation personnelle, je veux dire vous êtes élu des 
Moissagais, vous n’êtes pas riveraine de la rue Montesquieu. Là aussi dans vos propos faites un peu 
attention, je vous le dis. On ne s’exprime pas en tant qu’habitant de tel ou tel quartier qui a tel ou tel… parce 
que là on peut vous accuser de voter en fonction de votre intérêt privé. Donc attention là aussi au propos. » 
Mme CACOUCH : « Je rebondis. » 
M. Le MAIRE : « Que vous tenez parce que si le Monsieur en question, c’est public et il y a effectivement un 
procès-verbal et bien le monsieur en question qui a sollicité cette délibération il pourra peut-être se retourner 
contre vous après, faites attention. On agit. » 
Mme CACOUCH : « Je répondais à un risque tout simplement. » 
M. Le MAIRE : « dans l’intérêt général, je préfère vous dire, après c’est pour vous, après si vous êtes attaqué 
par le requérant c’est vos affaires mais je vous le dis. Prochainement sur des dossiers ne parlez pas de votre 
situation privée sinon même je peux vous demander de sortir parce que vous êtes partie prenante et il peut 
y avoir un conflit d’intérêt et d’ailleurs moi je vous conseille de ne pas participer au vote par rapport aux 
propos que vous avez tenu. Je ne veux pas vous mettre dans l’embarras, pour vous éviter ça, vous voyez 
moi je ne suis pas vicelard, pour vous éviter cela, je vous conseille de ne pas participer au vote. » 
Mme CACOUCH : « Vous profitez de ma question pour m’attaquer. » 
M. Le MAIRE : « Je viens de vous dire que vous évoquez une situation privée et pour éviter tout conflit 
d’intérêt vous feriez mieux de ne pas participer au vote et bien votez le et si le Monsieur vous attaque vous 
verrez avec lui, moi je suis là aussi pour vous préserver en tant que Maire je ne suis pas là pour faire de la 
politique politicienne. Vous êtes une élue, je suis garant aussi de votre intégrité et je vous conseille vivement 
par les propos que vous avez tenu de ne pas participer au vote. Si vous ne voulez pas, libre à vous. Si le 
Monsieur après dit qu’il y a un élu qui a voté contre avec un conflit d’intérêt vous assumerez c’est tout. Je 
vous le conseille, après vous faites ce que vous voulez. Tout ce qui vient de moi n’est pas mal et mal 
intentionné. Le problème c’est que vous comme vous avez une vision tellement négative et diabolique de ce 
que je représente tout ce que je peux dire c’est voué aux gémonies, là je suis là pour vous préserver en tant 
qu’élu, vous ne voulez pas, libre à vous. » 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 27 voix pour et 4 contres (Mmes CAVALIE, HEMMAMI, MM. DUPARC, LORENZO), 



 

 

 
 
CONSTATE le déclassement de la parcelle cadastrée CN n° 676, d’une superficie de 65 m², située 7, rue 
Montesquieu à Moissac, 
  
PRONONCE son déclassement du domaine public,   
 
AUTORISE Monsieur le Maire à céder cette parcelle à M. et Mme Romain JOUGLA, moyennant le versement 
de la somme de 5.300,00 €, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous actes nécessaires à cette opération, incluant le bornage. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

15 – 19 février 2026 

16. Convention de servitude de passage de canalisations souterraines sur les 
parcelles communales cadastrées section CR n°0685 et 0687 avenue du 
Docteur Rouanet avec la SA ENEDIS 

Rapporteur : Monsieur Jean-Christophe THIERS 

 
 
Vu le courrier reçu en date du 19/01/2026 de la société CONCEPT INGENIERIE RESEAUX, ayant son siège 
à MONTAUBAN (82000), 35, avenue du Danemark, représentant la SA ENEDIS, 
  
Vu la convention de servitude (annexée) établie par la SA ENEDIS en vue de l’établissement à demeure de 
six canalisations souterraines, sur une longueur d’environ 160 mètres dans une bande d’un mètre de large, 
ainsi que ses accessoires et autres droits stipulés à l’article 1, nécessaires pour les besoins du service public 
de la distribution d’électricité avenue du Docteur Rouanet – 82200 Moissac, sur les parcelles cadastrées 
section CR 0685 et 0687, propriétés de la commune, 
 
Vu le plan cadastral et le schéma du projet, 
 
Considérant que la convention prendra effet à compter de la date de sa signature,  
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité 
 
AUTORISE la mise à disposition des terrains, l’accès du personnel et du matériel de la SA ENEDIS sur les 
parcelles cadastrées section CR n° 0685 et n° 0687 – avenue du Docteur Rouanet – 82200 Moissac,  
  
APPROUVE la convention de servitude à titre gratuit établie par la SA ENEDIS pour l’établissement à 
demeure de six canalisations souterraines sur une longueur d’environ 160 mètres dans une bande d’un mètre 
de large, ainsi que ses accessoires et autres droits stipulés à l’article 1, pour la distribution d’électricité CR 
n° 0685 et n° 0687 – avenue du Docteur Rouanet – 82200 Moissac, propriétés de la commune, 
  
DIT que les frais liés à cette opération seront à la charge de la SA ENEDIS, 
  
AUTORISE Monsieur le Maire, agissant par délégation, à signer tous les documents à intervenir relatifs à 
cette convention de servitude. 
 
 
 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

                                      



 

 

                             



 

 

17 – 19 février 2026 

17. OPAH-2025/2027 : Attribution de subventions façades à un propriétaire 
occupant 

Rapporteur : Monsieur Jean-Christophe THIERS 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le règlement intercommunal adopté le 14 octobre 2024, 
 

Vu la délibération n° 14 du 12 décembre 2024 relative à la mise en place une « Opération Façade » sur la 
commune de Moissac, 
 
Vu la délibération n° 15 du 12 décembre 2024 approuvant les termes de la convention de partenariat avec 
la Fondation du Patrimoine,  
 

Vu la demande de subvention déposée auprès d’URBANIS par le propriétaire occupant, Monsieur Kévin 
ANTOINE, pour un immeuble lui appartenant sis 5, rue des Tanneurs - 82200 MOISSAC, concernant des 
travaux sur les façades de la maison et le garage, 
 

Considérant que Monsieur Kévin ANTOINE remplit les conditions pour bénéficier des aides attribuées par 
la ville de MOISSAC dans le cadre du dispositif de l’OPAH, sous réserve que les travaux soient conformes 
aux prescriptions du cabinet URBANIS, 
 

Considérant que pour ce dossier le montant des aides communales et intercommunales (*) pouvant être 
allouées sont les suivantes : 
 
 

Propriétaire 
occupant (PO) 

Adresse  
rue 

MOISSAC 

Périmètre opération  
façade 

Montant 
subvention 
VILLE de 
MOISSAC  

Montant 
subvention 

Intercommu-nalité 
(*) 

Montant 
Subvention 
Fondation 
Patrimoine 

M. Kévin ANTOINE  5 rue des 
Tanneurs 

Périmètre incitatif 
(plafond subv. : 3000 €  

2.137,00 € 2.137,00 € (*)  

TOTAL SUBVENTION PAR COLLECTIVITE........ 
 

2.137,00 € 2.137,00 € (*)  

(*) sous réserve du vote du bureau communautaire de la Communauté de Communes. 
 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 

 

DECIDE, conformément aux règlements de « l’opération Façades », et sous réserve que les travaux soient 
conformes aux prescriptions du cabinet URBANIS, de verser à Monsieur Kévin ANTOINE, une subvention 
communale de 2.137,00 €. Il appartient à la Communauté de Communes Terres des Confluences de 
délibérer sur le versement de la subvention. 
 

DIT que les crédits sont inscrits au budget 2026, 
 

DIT que ces subventions ne seront versées qu’après réception de la fiche de calcul au paiement, présentée 
par l’opérateur en charge du suivi-animation de l’OPAH et du contrôle de l’achèvement des travaux qui 
devront être conformes aux prescriptions effectuées,  
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte inhérent à ce dossier.  

 



 

 

                        



 

 

 
 
17 – 19 février 2026 

18. Convention de partenariat avec le Lycée Professionnel Agricole de 
Moissac 

Rapporteur : Madame Pierrette ESQUIEU 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que la Commune souhaite favoriser l’implication des jeunes dans la vie du territoire et 
promouvoir des actions pédagogiques à dimension concrète et citoyenne, 
 
Considérant l’intérêt pour la Commune et le Lycée Professionnel Agricole de Moissac de collaborer afin de 
permettre la réalisation de chantiers pédagogiques au bénéfice de la Commune, tout en constituant pour les 
élèves un support d’apprentissage concret, encadré et sécurisé,  
 
Considérant que les termes de la convention à intervenir définiront le cadre, les objectifs, les modalités de 
réalisation de ces chantiers, ainsi que les axes stratégiques de coopération entre les parties. Elle identifiera 
les actions à mener pour le développement d’activités communes (chantiers-écoles, aménagements, travaux 
pratiques, etc.), 
 
Considérant que les coûts d’approvisionnement en matériel, matériaux et équipements nécessaires à la 
réalisation des projets seront supportés par la commune. Le LPA mettra à disposition les élèves et 
enseignants pour la réalisation des projets (chantiers écoles) encadrés par les services techniques de la 
Commune. Aucune compensation financière ne sera octroyée au LPA pour cette mise à disposition,    
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité 
 
 
APPROUVE les termes de la convention de partenariat entre le Commune et le Lycée Professionnel Agricole 
de Moissac, 
 
AUTORISE Monsieur Le Maire à revêtir de sa signature ladite convention et tout document y afférent. 
 
 
 



 

 

                          



 

 



 

 

ENFANCE – PETITE ENFANCE  
18 – 19 février 2026 

19. Renouvellement des conventions entre la Mairie de Moissac et les 
communes de Montesquieu, Durfort Lacapelette pour l’année 2026 

Rapporteur : Madame Stéphanie GAYET 

 
Considérant que la précédente convention est arrivée à terme au 31 décembre 2025. 
 
Considérant que la signature de la convention pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026 
permettra aux communes conventionnées de bénéficier de tarifs préférentiels. 
  
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet lesdites conventions à l’approbation des membres 
du conseil municipal. 
 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité,  

 
 
 
APPROUVE les termes de la convention.  
 
AUTORISE Monsieur Le Maire à signer la convention. 
 
 
 
 

 



 

 

                        



 

 

                           
 



 

 

                   



 

 

CULTURE ET PATRIMOINE 
20 – 19 février 2026 

20. Contrat du Grand site Occitanie Moissac-Lauzerte-Auvillar 
Rapporteur : Monsieur Philippe LERMINEZ 

 
 
Vu le Code du Tourisme et les dispositions encadrant les missions des Offices de Tourisme ; 
 
Vu le partenariat engagé entre la Région Occitanie, les Communautés de Communes, les collectivités locales 
et les Offices de Tourisme concernés dans le cadre du label Grands Sites Occitanie Sud de France ; 
 
Vu le projet de contrat Grand Site Occitanie Moissac – Lauzerte – Auvillar pour la période 2023-2027 ; 
 
Considérant l’intérêt stratégique de ce contrat pour renforcer la notoriété de la destination Moissac–Terres 
des Confluences au sein du réseau Grands Sites Occitanie ; 
 
Considérant la volonté de consolider la coopération entre les trois territoires Moissac, Lauzerte et Auvillar 
autour d’actions partagées de promotion, de valorisation patrimoniale et de structuration touristique ; 
 
Considérant la nécessité pour l’Office de Tourisme Moissac–Terres des Confluences de s’inscrire 
activement dans cette dynamique régionale afin de poursuivre le développement durable et harmonieux de 
la destination ; 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Vous avez là aussi en annexe la liste de divers projets. » 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité 
 

APPROUVE les termes du contrat Grand Site Occitanie Moissac – Lauzerte – Auvillar 2023-2027 ci-annexé,  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit contrat et à mettre en œuvre les actions qui en découlent, en 
lien avec les partenaires institutionnels et touristiques du territoire. 
 
 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

21 – 19 février 2026 

21. Convention entre le service patrimoine et l’Office de Tourisme 
Intercommunal Moissac - Terres des Confluences 

Rapporteur : Madame Danielle SCHATTEL 

 
 

Vu le Code du Tourisme et notamment ses articles L.111-1 et L.133-3,  
 
Considérant l’intérêt pour la Ville de Moissac que l’Office de Tourisme Intercommunal commercialise les 
prestations groupes proposées par le service patrimoine municipal,  
 
Considérant l’ouverture d’un compte professionnel auprès de la société Baludik par l’Office de Tourisme 
Intercommunal afin de créer des parcours ludiques numériques, 
 
Considérant l’intérêt pour la Ville de Moissac de bénéficier d’un accès à Baludik en tant que “contributeur” 
auprès de l’Office de Tourisme Intercommunal afin de valoriser son patrimoine communal par le biais de 
parcours numérique, 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité 
 
 
 

APPROUVE le principe d’une convention entre la ville de Moissac, gestionnaire de l’abbaye Saint-Pierre, et 
l’office de tourisme intercommunal Moissac - Terres des Confluences concernant la gestion des groupes 
selon les conditions définies dans la convention groupes 2026 ci-annexée,  
 
APPROUVE le renouvellement du financement d’un « accès contributeur » auprès de la société Baludik pour 
un coût de 400 € HT,    
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention groupes 2026 entre la Ville de Moissac, gestionnaire 
de l’abbaye Saint-Pierre, et l’Office de Tourisme Intercommunal Moissac – Terres des Confluences. 
 
 



 

 

            



 

 

 



 

 

FESTIVITES 
22 – 19 février 2026 

22. Fêtes de Pentecôte – Don pour la Rosière 
Rapporteur : Madame Pierrette ESQUIEU 

 
Considérant que la ville organise en partenariat avec le Comité des fêtes les traditionnelles fêtes de 
Pentecôte qui se dérouleront du 22 au 25 mai 2026. 
 
Considérant que la ville offre tous les ans à cette occasion un don à une jeune fille élue « Rosière » 
conformément au testament de Dominique Claverie, horloger, bienfaiteur de la ville. 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité 
 

 
 
APPROUVE l’organisation en partenariat avec le Comité des fêtes des traditionnelles fêtes de Pentecôte de 
2026. 
 
APPROUVE un don à une jeune fille élue « Rosière » conformément au testament Dominique Claverie. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à attribuer la somme de 200 euros à la future Rosière. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

23 – 19 février 2026 

23. Plan de financement de l’évènement « Moissac : Fruits et saveurs 2026 ».  
Rapporteur : Monsieur Jérôme POUGNAND 

 
 
Considérant que la Commune souhaite organiser la manifestation annuelle « Moissac Fruits et 
Saveurs », les 12 et 13 septembre 2026, sur l'esplanade de l'Uvarium. 
 
Considérant le plan de financement de la manifestation ci-annexé. 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme CACOUCH : « Ce n’est pas une question, c’est une suggestion, j’invite la mairie à pousser la demande 
de subvention, cela serait bien que cette année, les agriculteurs souffrent, on voit bien que c’est assez 
compliqué pour eux donc j’invite la mairie cette année à leur offrir exceptionnellement les emplacements qui 
sont ici nommés à  4 000 € et pour compenser de chercher des subventions auprès du Département et de 
la Région, j’ai regardé les chiffres et j’ai vu qu’en 2015 nous sommes arrivés à 15 000 € pour la Région et 
15 000 € pour le Département ce qui pourrait faire une belle enveloppe pour aider les agriculteurs et faire un 
petit geste avec eux. Il est petit mais c’est plutôt un symbole. » 
M. Le MAIRE : « En l’occurrence là ce n’est pas vraiment les agriculteurs, c’est des producteurs c’est BOYER 
et la STANOR donc ce n’est pas eux qui ont réellement besoin d’un coup de pouce. Si jamais cela avait été  
un petit producteur oui mais là BOYER et STANOR je pense qu’ils ont la possibilité de payer un stand à 
quelques euros d’autant que la Région et le Département, le Département en l’occurrence a baissé de 15% 
toutes les subventions, je ne suis pas certain qu’ils comblent et pour échanger avec Joël BOYER, 
heureusement l’entreprise BOYER ne connait pas la crise et ça ne les dérangera pas de payer l’emplacement  
qui est le leur chaque année que ce soit l’entreprise BOYER ou STANOR par exemple. » 
Mme CACOUCH : « Pour le coup ce n’est pas dans la délibération je ne m’étais pas renseignée sur les 
exposants. » 
M. Le MAIRE : « Ce n’est pas grave. » 
Mme CACOUCH : « Peut-être demander à des agriculteurs locaux comme ceux que nous avons au marché 
de faire un petit quelque chose pour cette fête qui est leur vitrine. » 
M. Le MAIRE : « En l’occurrence oui il y a des agriculteurs locaux à travers le syndicat du Chasselas, à 
travers les sites remarquables du goût, à travers BOYER et STANOR qui mettent en avant aussi les acteurs 
locaux. » 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité 
 
 
 

APPROUVE l’organisation de la manifestation « Moissac : Fruits et Saveurs » édition 2026. 

APPROUVE le plan de financement annexé. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire revêtir de sa signature ledit plan de financement. 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
Annexe – Plan de financement de « Moissac Fruits et Saveurs 2026 » 

 

CHARGES (TTC) 

INTITULÉ DE LA LIGNE BP 2026 

611 CONTRATS ARTISTIQUES                       15 000,00 €  

611 PRESTATIONS DE SERVICE                          5 500,00 €  

611 FRAIS HEBERGEMENT                             700,00 €  

611 FRAIS RESTAURATION                           2 000,00 €  

611 SECURITE                          3 300,00 €  

65 SACEM                              500,00 €  

6135 CHAPITEAUX TENTES ET STRUCTURES                       10 000,00 €  

6135 FRAIS TECHNIQUE                          3 300,00 €  

TOTAL DES CHARGES                       40 300,00 €  

 

PRODUITS (TTC) 

INTITULÉ DE LA LIGNE BP 2026 

SUBVENTION REGION                           2 000,00 €  

SUBVENTION DEPARTEMENT                          6 000,00 €  

CHAMBRE AGRICULTURE                             500,00 €  

SUBVENTION BANQUE                          4 500,00 €  

AUTRES PARTENARIATS                          7 800,00 €  

EMPLACEMENTS EXPOSANTS                          4 000,00 €  

APPORTS PROPRES                       15 500,00 €  

TOTAL DES CHARGES                       40 300,00 €  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

24 – 19 février 2026 

24. « Moissac : Fruits et saveurs », convention type de partenariat financier 
auprès des partenaires de la filière professionnelle, des expéditeurs et 
coopératives.  

Rapporteur : Monsieur Jérôme POUGNAND 

 
 
Considérant le souhait de la commune d’organiser une manifestation appelée « Moissac : Fruits et 

Saveurs », 

Considérant les termes de la convention annexée à intervenir entre la Mairie de Moissac et les différents 

partenaires de la filière professionnelle, des expéditeurs et coopératives, 

 

 

 

Interventions des conseillers municipaux : 

M. Le MAIRE : « La question a été posée tout à l’heure nous y avons répondu. » 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité 
 

 

APPROUVE l’organisation de la manifestation « Moissac : Fruits et Saveurs ». 

APPROUVE les termes de la convention annexée à intervenir entre la Mairie de Moissac et les différents 

partenaires de la filière professionnelle, des expéditeurs et coopératives. 

AUTORISE Monsieur le Maire à revêtir de sa signature ladite convention de partenariat. 
 
 
 

 



 

 

                  



 

 

 



 

 

25 – 19 février 2026 

25. Demande de financements pour la programmation des spectacles 
culturels à dimension régionale 2026 

Rapporteur : Madame Sophie LOPEZ 

 
 
Considérant que la Commune de Moissac met en place une programmation culturelle pour l’année 2026. 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité 
 

 
APPROUVE la liste des spectacles annexée, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire revêtir de sa signature ladite liste, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Liste des prestataires basés en Occitanie retenus dans le cadre de la programmation culturelle 2026 : 
 
 

DATE 

EVENEMENT 
 

NOM DE L’EVENEMENT 
 

 
INTERVENANTS 

 
LIEU 

 
ORGANISATEUR 

 
Vendredi 20 
février 2026 

 
CINE-CONCERT « Le 

Monde de Jules Verne » 

 
ASSOCIATION 

CINEMATHEQUE DE 
TOULOUSE 

69 rue du Taur 
BP 88024 

31080 Toulouse cédex 6 
 

 
Cinéma 

Concorde 

 
Service culture 

 
Dimanche 29 

mars 2026 

 
Concert de Printemps de 
l’Orchestre d’Harmonie 
« La Garonne »  
 

 
MAISON DES 

ASSOCIATIONS 
48bis, Rue Louis Plana 

31500 Toulouse 
 

 
Hall de Paris 

 
Service culture 

 
Mardi 07 avril 

2026 

 
Théâtre « Ma grand-mère 

perd la tête » 

 
COMPAGNIE ET MOI 

 9, rue de la Tour de Pise  
 31750 Escalquens 

 

 
Hall de Paris 

 
Service culture 

 
Mercredi 15 
avril 2026 

 
Théâtre « Au creux de 

l’oreille » 

 
PIC&COLEGRAM 

7 rue Brueys 
34000 Montpellier 

 

 
Hall de Paris 

 
Service culture 

 
Dimanche 31 

mai 2026 

 
Récital de piano de 
Constant Despres 

 
ASSOCIATION PRODEVAS 

41 rue Louis Vignes 
 31200 Toulouse 

 

 
Eglise St Benoit 

 
Service culture 

 
Dimanche 28 

juin 2026 

 
Concert des Lauréats du 

Conservatoire 

 
CONSERVATOIRE DE 

TOULOUSE 
17 rue Larrey 

31000 Toulouse 
 

 
Hall de Paris 

 
Service culture 

 
Samedi 08 
août 2026 

 
Concert « Brick à Drac » 

 
ASSOCIATION « LA 

MESCLA DE LA MASCA » 
14 av du Languedoc 

12400 ST AFFRIQUE 
 

 
Place Roger 

Delthil 

 
Service culture 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

25 – 19 février 2026 

26. Approbation du règlement intérieur du concours Sport Cérébral 2026 
Rapporteur : Madame Sophie LOPEZ 

 
 
Considérant la volonté de la Commune d’organiser un concours de sport cérébral dans le cadre de sa saison 
culturelle thématique autour de Jeanne d’Arc et du Moyen Age, 
 
Considérant l’opportunité de valoriser la langue française à cette occasion,  
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme LOPEZ : « C’est une extension de la dictée géante qui a lieu chaque année dans le cadre de la 
programmation culturelle. » 
M. Le MAIRE : « C’est la dictée géante habituelle plus des mathématiques, c’est complet, Maths et 
orthographe. » 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 28 voix pour et 4 abstentions ((Mmes CAVALIE, HEMMAMI, MM. DUPARC, LORENZO), 
 
 

APPROUVE l’organisation de ce concours. 
 
APPROUVE les modalités du règlement ci-annexé. 
 
AUTORISE l’achat de produits culturels pour offrir aux lauréats. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer le règlement du concours. 
 
 
 



 

 

 

                              



 

 

SPORTS 
26 – 19 février 2026 

27. Convention de mise à disposition par la commune de deux terrains de 
padel au profit de l’Association Tennis Club Moissagais 

Rapporteur : Monsieur Philippe LERMINEZ 

 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :   
 
M. Le MAIRE : « Convention de mise à disposition et ce sera la dernière de ce mandat et le tien par la même 
occasion. » 
M. LERMINEZ : « Je ne vais pas rappeler ce que vient de dire Monsieur le Maire, je le remercie cela a été 
un immense plaisir que de participer à son mandat, c’est mon premier et mon dernier puisque je vais 
déménager mais c’était un grand plaisir de pouvoir œuvrer pour le sport pour Moissac en espérant que ce 
soit suffisamment visible en 2026. » 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Considérant le souhait de la commune de faciliter et de développer la pratique du padel, en mettant à 
disposition de l’association du Tennis Club Moissagais les équipements situés au stade municipal « Jo 
Carabignac », avenue du Sarlac à Moissac, ainsi que les matériels sportifs qui s’y trouvent attachés, 
 
Considérant qu’une convention peut être signée pour encadrer juridiquement cette mise à disposition pour 
une durée de cinq (5) ans à compter de sa signature, renouvelable par tacite reconduction, 
 
Considérant qu’au titre de cette mise à disposition, l’association Tennis Club Moissagais versera une fois 
par an à la commune 50 % des recettes générées par la location des deux terrains de padel, en contrepartie 
de tous les services rendus par la commune, détaillés à l’article 4 de la convention,  
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité 
 
 
APPROUVE la convention de mise à disposition annexée, 
  
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que tout document s’y rapportant. 
 
 
 



 

 

               



 

 

                
 



 

 



 

 

DECISIONS PRISES EN VERTU DES DELIBERATIONS DU 23 JUILLET 2020, DU 
19 MAI 2022 ET DU 12 DECEMBRE 2022 ATTRIBUANT DES DELEGATIONS AU 
MAIRE EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 

L’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales énumère les attributions que le conseil 
municipal peut déléguer au maire et l’oblige notamment à lui rendre compte des décisions qu’il a été amené 
à prendre dans ce cadre. 
 

Ces délégations ont été fixées par délibérations du 23 juillet 2020, du 19 mai 2022 et du 12 décembre 2022. 
 

Le compte rendu des décisions prises dans le cadre de ces délégations depuis la dernière séance du conseil 
municipal prend la forme d’un relevé joint en annexe. 
 

28. Décisions n°2025 – 203 à n°2025 – 213 et n°2026 – 01 à 2026 – 21 
 

 N° 2025 – 203 Décision portant signature de contrats de prestation sur Octobre – 
Novembre 2026. 

N° 2025 – 204 Décision portant fixation des tarifs pour la manifestation « Moissac fête 
des fruits et saveurs » 2026. 

N° 2025 – 205 Décision portant signature d’un contrat de prestation pour l’évènement de 
la libération. 

N° 2025 – 206 Décision portant attribution du marché : Acquisition d’une mini pelle neuve 
avec reprise. 

N° 2025 – 207 Décision portant signature du contrat de maintenance « Kone Care »n°T-
0009166217-1 pour le hall de paris avec la société Kone – Annule et 
remplace le contrat n°42460610 

N° 2025 – 208 Décision portant signature d’une convention avec l’association des amis 
de la médiathèque du Tarn et Garonne. 

N° 2025 – 209 Décision portant signature de la convention de formation professionnelle 
pour des agents des services techniques avec la société Trobofilm. 

N° 2025 – 210 Décision portant demande d’une subvention auprès de la Région 
Occitanie pour la réalisation d’un plan guide. 

N° 2025 – 211 Décision portant demande d’une subvention auprès de la Région, de 
l’Agence de l’eau et du Département pour l’élaboration d’un plan de 
gestion pour l’ile de Beaucaire à Moissac – Phase étude. 

N° 2025 – 212 Décision portant signature d’un contrat de prestation pour le village 
médiéval. 

N° 2025 – 213 Décision portant signature du contrat d’entretien téléphonie avec la société 
Indy System. 

N° 2026 – 01 Décision portant signature d’un contrat de prestation pour l’évènement 
Pentecôte. 

N° 2026 – 02 Décision portant autorisation de renouvellement de l’adhésion à Occitanie 
Musée pour l’année 2026. 

N° 2026 – 03 Décision portant demande d’une subvention auprès de l’Etat et du Conseil 
Régional : Entretien des toitures sur les édifices classes des monuments 
historiques – Programme 2024 à 2026, tranche optionnelle 2 – Année 
2026. 

N° 2026 – 04 Décision portant demande d’une subvention auprès de l’Etat, du Conseil 
Régional, du Conseil Départemental du Tarn et Garonne et de la 
Communauté de Communes Terres des Confluences pour la rénovation 
énergétique Ecole Mathaly. 

N° 2026 – 05 Décision portant demande d’une subvention auprès de l’Etat, du Conseil 
Régional, du Conseil Départemental du Tarn et Garonne et de la 



 

 

Communauté de Communes Terres des Confluences pour la rénovation 
énergétique Ecole Louis Gardes. 

N° 2026 – 06 Décision portant autorisation de signature d’une convention de location 
d’une licence de débit de boissons de 4ème catégorie à l’Espagnette. 

N° 2026 – 07 Décision portant signature d’un contrat de prestation pour une animation 
musicale. 

N° 2026 – 08 Décision portant signature d’un contrat de prestation pour un feu d’artifice 
de jour lors de la fête de la Libération. 

N° 2026 – 09 Décision portant signature de contrats pour les animations de la saison 
culturelle de Juillet à Septembre 2026 – Se substitue à la décision n°2025 
- 2021 

N° 2026 – 10 Décision portant demande d’une subvention auprès de l’Etat pour la 
maitrise d’œuvre : Rénovation du kiosque de l’Uvarium. 

N° 2026 – 11 Décision portant autorisation de renouvellement de l’adhésion de la 
commune de Moissac à la Fédération Européenne des Sites Clunisiens 
pour l’année 2026. 

N° 2026 – 12 Décision portant demande d’une subvention auprès de l’Etat et du Conseil 
Départemental de Tarn et Garonne pour la réhabilitation de la Toiture du 
marché couvert.  

N° 2026 – 13 Décision portant modification de la régie de recettes pour la location des 
salles municipales et de matériels.  

N° 2026 – 14 Décision portant demande d’une subvention auprès du Conseil 
Départemental du Tarn et Garonne pour l’aménagement du boulevard 
Lakanal et du carrefour rue Gambetta/Avenues de Gascogne et Pierre 
Chabrié. 

N° 2026 – 15 Décision portant signature d’un contrat d’assistance et de suivi pour la 
mise ne place de la taxe sur la publicité extérieure avec le cabinet 
REFRAC-GPAC. 

N° 2026 – 16 Décision portant acceptation de renouvellement de l’adhésion pour 
l’année 2026 au conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environnement 
(CAUE) 82. 

N° 2026 – 17 Décision portant signature d’un contrat de prestation pour la fête des fruits 
- Déambulation. 

N° 2026 – 18 Décision portant fixation des tarifs du camping municipal le Moulin du 
Bidounet pour l’année 2026. 

N° 2026 – 19 Décision portant signature de contrats de prestation pour la fête des fruits. 

N° 2026 – 20 Décision portant signature de contrats de prestation pour la fête des fruits 
– Concert du dimanche soir. 

N° 2026 – 21 Décision portant signature de contrats pour les animations de la saison 
culturelle de janvier à juin 2026 – Annule et remplace la décision n°2025 
– 199. 

 
 

Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Je vous remercie, je remercie de nouveau l’intégralité des élus, les 33 ici présents ou 
représentés et également aussi les services municipaux pour leur travail tout au long de ce mandat. Bonne 
soirée à vous et bonne campagne pour ceux qui sont en campagne. » 
 
 
La séance s’est terminée à 21 heure 07.     
 


